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89e SESSION PLENIERE DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

TENUE LE 21 OCTOBRE 1970 

Le Comite economique et social a tenu sa 89e session pleniere a la Salle 
"Dynastie" du Palais des Congres, le 21 octobre 1970, sous la presidence de M. J.D. 
Kuipers, son president, en presence des fonctionnaires du Conseil et de la Commission. 

Il avait a son ordre du jour, l 1 elaboration d'un certain nombre d'avis. 

Avant !'elaboration de ces avis, le Comite a designe, conformement a l 1 ar
ticle 18 du reglement interieur, MM. Rollinger, Dohrendorf, Gerritse, van Greunsven, 
Renaud et Piga comme rapporteurs generaux. 

Le Comite a procede a l 1 elaboration des avis sur : 

l. la "Proposition de directive du Conseil concernant la liberte d 1etablissement et 
la libre prestation des services pour quelques activites non salariees (ex classe 
01 a 90 CITI)" 

(rapporteur general : M. Rollinger - Luxembourg - groupe Ill - Inter~ts divers) 

L'objectif unique de cette proposition, qui vise un certain nombre d 1 acti
vites fort disparates, consiste a supprimer toutes les restrictions basees sur la 
nationalite lors de l 1 acces aux activites en cause et de l'exercice de celles-ci. 

Apres la discussion et l'examen du texte de l 1 avis de la section speciali
see pour les activites non salariees et les services, le Comite a adopte son avis 
par 69 voix pour et 17 abstentions. 

2. la "Proposition d 1 une directive du Conseil relative au rapprochement des legisla
tions des Etats membres concernant les caseines et les caseinates" 

(rapporteur general : M. Dohrendorf - Allemagne - groupe Ill - Inter~ts divers) 

La question de l 1 harmonisation des legislations des Etats membres concer
nant les caseines et les caseinates se situe dans le contexte plus large de !'har
monisation des legislations des denrees alimentaires, bien qu'une partie- la plus 
importante quant au volume de production - des caseines et des caseinates vises 
par la proposition de la Commission soit exclusivement destinee a l 1usage indus
triel. 

Apres avoir examine ce texte, le Comite a adopte son avis par 79 voix pour 
et l abstention. 

3. la "Proposition d 1une directive du Conseil relative au rapprochement des legisla
tions des Etats membres concernant les aliments dietetigues pauvres en sodium" 

(rapporteur general : M. Gerritse - Pays-Bas - groupe II - Travailleurs) 

Le Comite economique et social avait emis le 27 novembre 1969 un avis 
unanime sur une proposition de directive concernant !'harmonisation des legisla
tions des Etats membres relatives aux aliments dietetiques. La proposition de di
rective, actuellement a l 1 examen, constitue une premiere application de la direc
tive de base et a trait aux aliments dietetiques pauvres en sodium. 

Le Comite a adopte son avis par 78 voix pour et l abstention. 

4. le "Projet de directive du Conseil portant prorogation du delai prevu a l 1 article 
19 de la directive du Conseil du 6 octobre 1969, modifiant la directive du 26 juin 
1964 relative a des problemes sanitaires en matiere d 1 echanges intracommunautaires 
de viandes fraiches" 

(rapporteur : M. Gerritse - Pays-Bas - lie groupe - Travailleurs) 
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La proposition de directive a pour objet d 1 accorder aux Etats membres un 
delai supplementaire de trois mois pour adapter leurs legislations veterinaires 
a la directive arr~tee en 1969 par le Conseil des Communautes europeennes. 

L'avis du Comite economique et social a ete adopte a 1 1 unanimite. 

5. la "Proposition d 1 un reglement du Conseil concernant certaines normes de commer
cialisation applicables aux produits d 1 oeufs" 

(rapporteur general : M. van Greunsven - Pays-Bas - groupe II - Travailleurs 

Cette proposition de la Commission doit ~tre consideree comme une suite, 
aussi bien de 1 1 application de !'organisation de marches des oeufs que des regle
mentations concernant les normes de commercialisation applicables dans le secteur. 

Le Comite a adopte son avis par 75 voix pour et 1 abstention. 

6. la "Proposition de directive du Conseil modifiant les directives du Conseil du 
14 juin 1966, concernant la commercialisation des semences de betteraves, des se
mences de plantes fourrageres, des semences de cereales, des plants de pommes de 
terre et des semences de plantes oleagineuses et a fibres" 

(rapporteur : M. Wick - Allemagne - groupe I - Employeurs) 

Le Comite a emis dans le passe plusieurs avis sur des problemes touchant 
les normes de commercialisation des plants et semences. 

La proposition de directive, a pour objet d 1apporter a la reglementation 
communautaire en matiere de semences, toutes les modifications qui s 1 imposent 
en vertu de 1 1 etablissement du catalogue commun des varietes. 

L'avis du Comite economique et social a ete adopte a 1 1unanimite. 

7. la "Proposition de reglement du Conseil relatif a 1 1 etablissement de regles com
munes pour les services de navette effectues par autobus entre les Etats membres" 

(rapporteur general : M. Renaud - France - groupe Employeurs) 

Les services de navette sont definis a 1 1 article 2 du reglement no 117. 
Ils consistent essentiellement a transporter vers des lieux de vacances des 
groupes de voyageurs prealablement constitues. Chaque groupe, compose de voyageurs 
ayant accompli le voyage aller, est ramene au lieu de depart au cours d 1 un voyage 
ulterieur. Les services de navette se differencient des services reguliers en ce 
qu 1 ils ne peuvent transporter que des groupes prealablement constitues et ne 
peuvent prendre ou deposer des voyageurs en cours de route. 

Apres avoir examine le texte, le Comite a adopte son avis par 54 voix 
pour, 6 contre et 18 abstentions. 

8. la "Proposition de directive fixant les modalites de la realisation de la liberte 
d 1 etablissement et de la libre prestation des services pour les activites non 
salariees de la sage-femme" 

(rapporteur general : M. Piga - Italie - groupe Ill - Inter~ts divers) 

Cette proposition s'inscrit dans le cadre de 1 1 harmonisation des regles 
deontologiques pour 1 1 ensemble des professions medicales, para-medicales et phar
maceutiques, en precisant que cette harmonisation devrait s'etendre aux activites 
de la sage-femme. 

Le Comite a adopte son avis a l'unanimite. 



Quelgues informations supplementaires sur les avis emis par le Comite economigue 
et social, lors de la 89e session pleniere 

I - Avis du Comite economique et social sur la "Proposition de directive du 
Conseil concernant la realisation de la liberte d 1 etablissement et de la 
libre prestation des services pour quelques activites non salariees"(l) 

Rapporteur general : M. Rollinger - Luxembourg - IIIe groupe (Activites 
diverses) 

Le Comite a adopte par 69 voix pour et 17 abstentions, son avis sur la 
"Proposition de directive du Conseil concernant la realisation de la liberte d 1 eta
blissementet de la libre prestation des services pour quelques activites non sala
riees." 

Dans son avis, le Comite souligne que pour certaines categories profes
sionnelles comprises dans la proposition de directive il est necessaire de prevoir 
des dispositions relatives a la reconnaissance mutuelle des diplOmes et, eventuelle
men~ des mesures transitoires afin de rendre effective la liberte d'etablissement. 

De plus, il souhaite que les propositions de directives relatives aux sec
teurs d 1 activite qui n 1 ont pas encore fait l 1 objet de mesures de liberalisation, 
soient elaborees et mises en vigueur dans les plus brefs delais. 

II-

X 

X X 

Avis du Comite economique et social sur la "Proposition d 1 une directive 
du Conseil relative au rapprochement des legislations des Etats membres 
concernant les caseines et les caseinates"(2) 

Rapporteur general : M. Dohrendorf - Allemagne - IIIe groupe (Activites 
diverses) 

Le Comite economique et social a adopte a l 1unanimite moins l abstention, 
lors de sa ~ession pleniere du 21 octobre 1970, son avis sur la "Proposition d 1 une 
directive du Conseil relative au rapprochement des legislations des Etats membres 
concernanL les caseines et les caseinates". 

Le Comite constate que les dispositions de la proposition de directive en 
question repondent aux criteres qu 1 il considere essentiels pour l 1 ensemble des re
glementationsrelatives a !'harmonisation des legislations dans le domaine alimentaire, 
et qui sont dans l 1 ordre 

- proteger la sante publique; 
- proteger le consommateur contre les fraudes; 
- prendre en consideration les inter~ts economiques en cause. 

Le Comite estime par contre que les produits vises par la proposition de 
directive et qui ne sont pas a usage alimentaire, doivent ~tre regis par des disposi
tions suffisamment souples et aussi peu limitatives que possible, afin que leurs uti
lisateurs puissent obtenir les produits repondant a leurs besoins, tant sur le plan 
qualitatif qu 1 en ce qui concerne les prix. 

(l) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour les activites non salariees et 
les services (exercice l968-l970),presidee par M. Germozzi- Italie- Ille groupe 
(Activites diverses). 

(2) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour l 1 agriculture (exercice 1968-
1970), presidee par M. Genin- France- IIIe groupe (Activites diverses). 
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Le Comite demande en consequence de reprendre, dans les annexes a la pro
position de la Commission, pour les produits non alimentaires, les normes etablies 
par la Federation Internationale de Laiteries, lesquelles ont fait leur preuve dans 
le commerce international de ces produits. 

Le Comite propose enfin un certain nombre de modifications techniques a 
la proposition de la Commission. 

Ill -

X 

X X 

Avis du Comite economique et social sur la "Proposition d'une directive 
du Conseil relative au rapprochement des legislations des Etats membres 
concernant les aliments dietetiques pauvres en sodium"(l) 

Rapporteur general : M. Gerritse - Pays-Bas - lie groupe (Travailleurs) 

Le Comite economique et social a emis a l'unanimite moins l abstention 
son avis sur cette premiere proposition de directive d'application en matiere d'ali
ments dietetiques qui concerne plus particulierement les aliments dietetiques pauvres 
en sodium. 

Dans cet avis, le Comite s'est surtout penche sur la question de savoir si 
la directive en matiere de dietetique devrait contenir des listes positives ou nega
tives pour les additifs pouvant ~tre utilises dans les denrees en question. 

Tout en admettant que les produits dietetiques doivent ~tre consideres en 
tant que denrees alimentaires normales auxquelles doit s'appliquer en premier lieu 
le droit alimentaire (notamment en ce qui concerne les matieres colorantes, les agents 
conservateurs et autres additifs), le Comite accepte provisoirement la solution rete
nue aujourd'hui par la Commission, qui preconise une liste positive des additifs pour 
les produits dietetiques, c'est-a-dire une liste prevoyant les additifs pouvant ~tre 
utilises. 

Le Comite estime toutefois qu 1 il faudra adopter dans les meilleurs delais 
un reg1me communautaire pour l'utilisation des additifs dans le secteur des denrees 
alimentaires, la liste des additifs applicables aux produits alimentaires pauvres en 
sodium ne pouvant ~tre qu'un element dudit regime. 

X 

X X 

(l) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour l'agriculture (exercice 1968-
1970), presidee par M. Genin- France- Ille groupe (Activites diverses). 



IV - Avis du Comite economique et social sur la "Proposition d 1 une directive 
du Conseil portant prorogation du delai, prevu a !'article 19 de la direc
tive du Conseil du 6 octobre 1969, modifiant la directive du 26 juin 1964 
relative a des problemes sanitaires en matiere d 1 echanges intracommunau
taires de viandes fraiches"(l) 

Rapporteur general : M. Gerritse - Pays-Bas - lie groupe (Travailleurs) 

Le Comite economique et social a approuve a l 1unanimite son avis sur cette 
proposition de directive de la Commission qui avait pour objet de donner aux Etats 
membres un delai supplementaire de trois mois pour conformer leur legislation a une 
directive communautaire adoptee par le Conseil en 1969 dans le domaine veterinaire. 

V -

L'avis du Comite appuie sans reserve la proposition de la Commission. 

X 

X X 

Avis du Comite economique et social sur la "Proposition d 1 un reglement 
(CEE) du Conseil concernant certaines normes de commercialisation appli
cables aux produits d 1 oeufs"(2) 

Rapporteur ; M. van Greusven - Pays-Bas - lie groupe (Travailleurs) 

Le Comite a emis a l'unanimite moins une abstention, son avis sur ce pro
jet de reglement. en l'approuvant sous reserve de quelques observations dont deux 
meritent d 1 ~tre relevees. 

La premiere consiste a faire valoir que 1 1 etablissement de normes commu
nautaires de commercialisation n'apporte rien a la realisation de la libre circula
tion des produits d 1 oeufs, s 1 il n 1 y a pas de dispositions communautaires en matiere 
sanitaire et de police sanitaire pour ces produits. La seconde remarque exprime 
l 1 etonnement du Comite economique et social quant au fait que la Commission n 1 ait 
pas cru opportun de regler le sort des blancs d 1 oeufs dans une proposition qui con
cerne les produits d 1 oeufs. 

Le Comite est d 1 avis que le reglement propose ne pourra ~tre applique que 
dans la mesure ou ces deux problemes pourront ~tre regles simultanement. 

X 

X X 

(1) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour 1 1 agriculture presidee par 
M. Genin - France - IIIe groupe (Activites diverses) 

(2) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour !'agriculture (exercice 1968-
1970), presidee par M. Genin- France- IIIe groupe (Activites diverses) 
M. Dohrendorf - Allemagne - IIIe groupe (Activites diverses) a preside le groupe 
d 1 etude qui a prepare les travaux de la section. 
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VI - Avis du Comite economique et social sur la "Proposition de directive (CEE) 
du Conseil modifiant les directives du Conseil, du 14 juin 1966, concer
nant la commercialisation des semences de betteraves, des semences de 
plantes fourrageres, des semences de cereales, des plants de pommes de 
terre et la directive du Conseil du 30 juin 1969, concernant la commer
cialisation des semences de plantes oleagineuses et a fibres"(!) 

Rapporteur general : M. Wick - Allemagne - Ier groupe (Employeurs) 

Le Comite economique et social a approuve a l'unanimite son avis sur cette 
proposition de la Commission qui avait pour objet d 1 adapter la legislation communau
taire, en matiere de semences et de plants, a la derniere decision du Conseil rela
tive a l 1 instauration d 1 un catalogue commun des varietes de plants et de semences. 

Le Comite a approuve cette proposition de la Commission tout en demandant 
qu 1 une solution soit trouvee pour le probleme de !'equivalence des contr6les des se
mences et plants venant des pays tiers et ce selon une reglementation communautaire. 

VII -

X 

X X 

Avis du Comite economique et social concernant la "Proposition de regle
ment du Conseil relatif a l'etablissement de regles communes pour les 
services de navette effectues par autocars entre les Etats membres"(2) 

Rapporteur general : M. Renaud - France - ler groupe (Employeurs) 

Le Comite a approuve par 54 voix pour contre 6 et 18 abstentions son avis 
sur la "Proposition de reglement du Conseil relatif a l 1 etablissement de regles com
munes pour les services de navette effectues par autobus entre les Etats membres". 
Il regrette que la proposition de reglement exclut formellement de son champ d 1 appli
cation tous les transports effectues avec des vehicules dont le nombre de places, 
conducteur compris, n 1 excede pas 9. A cet egard, il se refere a son avis du 24 fe
vrier 1965 sur la "Proposition d 1 un reglement du Conseil concernant !'introduction 
de regles communes pour les transports internationaux de voyageurs par route", qui 
avait recommande au Conseil d 1 emettre dans les plus brefs delais un reglement comple
mentaire a ce suJet. Le Comite prend acte de la declaration du representant de la 
Commission selon laquelle celle-ci soumettra prochainement une proposition de regle
ment en la matiere au Conseil des Communautes europeennes. 

Le Comite estime qu'une duree de validite d 1 un an pour l'autorisation est 
insuffisante. Il propose par contre une duree de trois ans, afin que les entreprises 
puissent beneficier de conditions de prix plus favorables, grace a la possibilite 
qui leur serait ainsi donnee de prevoir !'organisation de leurs services sur une pe
riode de temps moins limitee. 

Quant aux services de navettes comportant, outre la prestation de trans
port, l 1 hebergement avec ou sans repas au lieu de destination, le Comite estime que 
la duree du sejour au lieu de destination, fixee a sept jours, devrait ~tre de cinq 
JOurs au minimum. A son avis, un tel delai repondrait mieux aux exigences de ce genre 
de services et couvrirait par consequent une plus grande gamme de services. 

(l) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour !'agriculture, presidee par 
M. Genin- France- Ille groupe (Activites diverses). 

(2) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par la section specialisee pour les transports, presidee par 
M. Dalla Chiesa (troisieme exercice quadriennal, deuxieme periode biennale : 
1968-1970) - Italie- lie groupe (Travailleurs). M. Wagner- Luxembourg- lie 
groupe (Travailleurs) a preside le groupe d 1 etude qui a prepare les travaux de 
la section. 



De plus, le Comite propose, afin d 1 eviter le risque de confusion des ser
vices de navettes et des services reguliers les regles ci-apres : 

- les voyageurs appartenant au groupe pourraient ~tre charges non seulement au lieu 
de depart du service de navette, mais encore a plusieurs endroits dans un rayon de 
25 km, autour de ce lieu de depart ; 

- de m~me, ils pourraient ~tre deposes non seulement au lieu de destination, mais 
encore a plusieurs endroits dans un rayon de 25 km autour de ce lieu de destination; 

- de plus, chacune des deux zones de prise en charge et de desserte peut comprendre 
le franchissement d 1 une frontiere. 

Le Comite estime que !'application de la disposition proposee a 1 1 article 
11 pourrait entrainer le developpement de services reguliers de navettes qui equi
vaudraient presque a des services reguliers. C 1 est pour cette raison qu 1 il propose 
de ntautoriser la derogation visee a 1 1 article 11 que si les voyageurs proviennent 
de pays tiers avant leur arrivee dans le pays ou s'effectue leur prise en charge, ou 
si les transporteurs ne sont pas en mesure de satisfaire les besoins en transports 
dans leur propre pays. 

Enfin, le Comite estime que la procedure relative a 1 1 octroi des autorisa
tions est assez lourde. En effet, le delai de 30 jours a compter de la date de re
ception de la copie de la demande peut ~tre prolong€ de 30 jours, en cas de desac
cord entre les Etats membres concernes. Ceci pourrait, selon le Comite, entraver con
siderablement 1 1 organisation des services de navette. C 1 est pourquoi il propose de 
limiter la procedure dtautorisation au minimum de temps. 

VIII -

X 

X X 

Avis du Comite economique et social sur les "Propositions de directives 
du Conseil concernant la realisation de la liberte d 1 etablissement et de 
la libre prestation des services pour les activites non salariees de la 
sage-femme"(l) 

Rapporteur general M. Piga - Italie - Ille groupe (Activites diverses) 

Le Comite a adopte a 1 1 unanimite son avis sur les "Propositions de direc
tives du Conseil concernant la realisation de la liberte d 1 etablissement et de la 
libre prestation des services pour les activites non salariees de la sage-femme". 

Dans son avis, le Comite approuve les trois propositions de directives 
sous reserve d 1 un certain nombre d 1 observations de caractere general. Ainsi il tient 
a souligner que les trois propositions de directives s'appliquent tout aussi bien 

11 

aux professionnels masculins qu 1 aux professionnels feminins. En outre, il se prononce 
pour 1 1 harmonisation des regles deontologiques de !'ensemble des professions medicales, 
paramedicales et pharmaceutiques. 

X 

X X 

(1) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour les activites non salariees et 
les services (exercice 1968-1970), presidee par M. Germozzi- Italie -Ille groupe 
(Activites diverses). 
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II 

90e SESSION PLENIERE DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

TENUE LES 25 ET 26 NOVEMBRE 1970 

Le Comite economique et social a tenu sa 90e session pleniere a la salle 
"Dynastie" du Palais des Congres, les 25 et 26 novembre 1970, sous la presidence de 
M. J.D. Kuipers. son president. 

Avant d 1 entamer ses travaux, le Comite a observe. a la demande du presi
dent. une minute de silence a la memoire du General de Gaulle. 

Le Comite a egalement observe une minute de silence en souvenir de M. 
Georges Breart. membre du Comite. qui est decede recemment. 

A cette occasion. le president a prononce l 1 eloge funebre suivant : 

Le mardi 10 novembre. nous apprenions le deces du General de Gaulle, an
cien President de la Republique fran9aise. Qu'il me soit permis, en ouvrant cette 
90e sess1on pleniere. de saluer sa memoire, de m'associer au deuil de la France et 
de presenter l'expression de notre sympathie attristee a nos collegues fran9ais. 

Des 1 1 annonce de cette penible nouvelle, J 1 ai fait adresser des tele
grammes de condoleances a Monsieur l'Ambassadeur, representant permanent de la Repu
bliquefran~aise pres les Communautes et a Monsieur le Ministre des Affaires etran
geres, en les priant de transmettre nos condoleances a Monsieur le President de la 
Republique et a Monsieur le Premier Ministre de France. 

Conformement a la volonte du disparu, il ne convient pas de prononcer un 
eloge funebre. Je me permettrai simplement de vous prier de bien vouloir observer 
une minute de silence a la memoire du General de Gaulle. 

Mais mes chers Collegues, a ce grand deuil, devait peu de jours apres 
s 1 en aJouter un autre qui touche plus directement encore le Comite economique et 
social. Atteint depuis quelques semaines par un mal que sa grande activite avait 
sans doute provoque et accru, Georges Breart. notre collegue, et je puis dire au nom 
des anciens de notre assemblee, notre ami etait arrache le jeudi 19 novembre a l'af
fection des siens. 

Ne a Reims en 1907, dans cette Champagne fran9aise qu 1 il connaissait si 
bien et a laquelle il etait reste si attache, Georges Breart avait fait carriere au 
service de l 1 agriculture fran~aise. Directeur au Ministere de 1 1 agriculture, avec 
1 1 honorariat, il avait quitte l'Administration nationale pour se consacrer plus di
rectement a la defense des interets agricoles. Son activite en qualite de directeur 
des relations agricoles internationales a l 1 assemblee permanente des chambres d 1 agri
culture de France etait remarquable. Son autorite dans le domaine professionnel 
etait incontestee. On enviait parfois, a l 1 etranger, cette institution de compter 
parmi sesdirigeants un homme d 1 une telle qualite. Il etait fort admire par ceux qui 
ant travaille sous ses ordres. 

Entre au Comite economique et social en mai 1958, il y s1egea constamment 
a l 1 exception d 1 une interruption de quelques mois en 1962. Il etait membre des sec
tions specialisees pour l 1 agriculture, pour les questions economiques, ainsi que du 
sous-comite "Politique economique a moyen terme". 

Dois-je evoquer ses multiples et brillantes interventions, son esprit 
fin et incisif a la fois, prompt a critiquer mais aussi capable de s'enthousiasmer 
genereusement. 

Mes chers Collegues, la disparition de Georges Breart nous eprouve plus 
encore que nous ne pouvons l 1 exprimer. Elle temoigne de la fragilite humaine, de la 
faiblesse de nos moyens corporels devant nos ambitions intellectuelles. 



En votre nom, j 1 ai adresse a sa famille ainsi qu 1 au president Blondelle, 
l 1 expression de notre emotion et de nos condoleances. 

Le souven1r de Georges Breart restera vivant parmi nous. Il reJoint dans 
nos memoires nos collegues et amis recemment disparus. Notre consolation est de sa
voir que par leur sagesse. leur travail, leur volonte de comprehension et d 1 union 
ils ont contribue a la construction de cette Europe touJours plus unie qui demeure 
notre commun objectif. 

X 

X X 

Visite de M. F.M. Malfatti. president de la Commission des Communautes europeennes 

Lors de cette session. M. M.Malfatti, president de la Commission, a rendu 
visite au Comite. ou il a adresse une allocution a l!assemblee pleniere, dont le 
texte figure ci-dessous : 

''Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le President, de vous remercier pour 
les paroles aimables que vous avez prononcees a mon adresse et, a travers moi, a 
l'adresse de !'institution que .J'ai l'honneur de presider. De l'allocution que je 
vais prononcer, le Comite economique et social ne manquera pas de relever que nos 
travaux ont une base commune. En effet. la maniere dont la nouvelle Commission ap
proche les problemes tres complexes que nous devons resoudre, et les priorites que 
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nous avons retenues, prouvent qu'il est necessaire- nous le ressentons bien- de 
reunir sans delai un grand nombre de problemes dans une perspective unitaire et dans 
un cadre qui. en dep1t de la multiplicite des aspects techniques, soit clair, simpl6 
done comprehensible et convaincant pour des millions de citoyens europeens. Cette 
ligne de conduite politique constitue un engagement. une volonte qui, d'apres ce que 
je viens d!entendre. nous anime, Monsieur le President. anime les membres de ce Comite, 
ainsi que la nouvelle Commission. 

Monsieur le President, Messieurs, je suis vraiment heureux d'@tre 
aujourd 1 hui l!h6te du Comite economique et social. 

La realisation de la construction europeenne exige aujourd 1 hui la mobili
sation de toutes les forces vives de nos pays. C'est pourquoi. des le debut de mon 
mandat, J 1 ai ete impatient de rencontrer ceux qui les representent directement dans 
les institutions communautaires, de discuter avec vous les grandes taches qui nous 
attendent pendant les prochains mois et les prochaines annees. 

La construction europeenne est parvenue aujourd 1 hui a un tournant histo
rique, eu egard non seulement aux decisions maJeures et complexes que les institu
tions communautaires sont desormais appelees a prendre, mais considerant egalement. 
et Je dirais surtout les obJectifs et la teneur que nous devons donner a cette cons
truction. Notre tache est particulierement difficile, car il ne s 1 agit pas seulement 
de lutter contre les difficultes que l 1 on peut considerer comme obJectives et tradi
tionnelles, qui sont liees a la nature meme des Etats nationaux et qui rendent sou
vent ardue la conciliation, au niveau de la Communaute, de leurs interets particuliers 
legitimes. En realite, la difficulte maJeure provient du fait que ce processus, pour 
important qu 1 il soit, ne doit pas s'epuiser en lui-meme, mais doit repondre, les 
difficultes du passe etant surmontees, aux exigences les plus imperatives, les plus 
profondes, les plus complexes de notre societe actuelle. Il s'agit, en definitive, 
de la difficulte que rencontre celui qui se donne pour tache non pas de gerer et 
d 1 administrer ce qui existe deja, mais d 1 inventer, de creer le futur. 

C'est pourquoi Je crois fermement que votre r6le est de premiere impor
tance dans le moment present. Sans votre appui, dans la dialectique democratique des 
institutions communautaires, nous pourrions peut-etre vaincre peu a peu les difficul
tes de la tradition, mais certainement pas construire un monde meilleur, non aiguil
lonnes que nous serions par les nombreux ferments qui existent dans notre realite 
europeenne et qui doivent etre concilies precisement dans une perspective realiste 
definie auJourd 1 hui pour demain. orientee vers notre avenir. 
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Mais alors tout ce que nous faisons et tout ce que nous ferons n'aurait ni 
sens, ni utilite, et notre construction serait ephemere et caduque face aux exigences 
de renovation de notre epoque. 

Je n'ai pas 1 1 intention d 1 exposer aujourd'hui les programmes de travail 
de la Commission pour les prochaines annees. Je voudrais simplement, avec votre ac
cord, me contenter de preciser les dimensions que doit prendre notre action. Votre 
assemblee est un lieu de rencontre privilegie pour nous livrer ensemble a une utile 
reflexion sur ce point. 

Le plan pour 1 1 union economique et monetaire, et les procedures qui en 
permettent la realisation, devront constituer, selon la Commission, a la fois le 
cadre et 1 1 objectif des activites communautaires des dix prochaines annees, afin 
d 1 assurer une expansion economique constante, le plein emploi et la stabilite a 1 1 in
terieur de la Communaute, et pour porter remede aux desequilibres structurels et 
regionaux. C 1est en effet dans la perspective de !'union economique et monetaire que 
devront ~tre reexaminees les politiques communes deja engagees, ainsi que les nou
velles politiques qu 1 il conviendra de proposer. En outre, la Communaute dont l'on 
negocie actuellement 1 1 elargissement est destinee a devenir une union economique et 
monetaire. Enfin, c 1 est encore en fonction des exigences objectives de cette m~me 
union economique et monetaire que nous devons envisager 1 1 evolution politique de la 
Communaute. 

L 1union economique et monetaire, Monsieur le President, Messieurs, est 
sans aucun doute un objectif difficile et ambitieux, mais je tiens a souligner qu 1 elle 
a egalement ete definie, dans des termes que je qualifierai de plut6t politiques, 
comme une Communaute de stabilite et de developpement. Il faut noter qu'un objectif 
aussi complexe, une transformation aussi profonde de notre Communaute la faisant pas
ser du stade de 1 1 union douaniere a celui d 1 une union economique et monetaire, cons
titue une entreprise dont les implications politiques profondes ne peuvent echapper 
a personne. Il ne fait aucun doute, en effet, que 1 1 union economique et monetaire est 
1 1 un des points majeurs, politiquement, parmi ceux qui ont ete exprimes au sommet de 
La Haye, ou s 1 est manifestee la volonte politique la plus affirmee des pays qui com
posent notre Communaute. Inspiree par cette manifestation insigne de volonte poli
tique la plus affirmee des pays qui composent notre Communaute. Inspiree par cette 
manifestation insigne de volonte politique, et sur la base du rapport presente par 
le groupe de hautes personnalites preside par le president Werner - auquel je me per
mettrai de renouveler dans cette enceinte mes plus vifs remerciements pour la tache 
difficile qu 1 il a si brillamment menee a terme - la Commission a transmis au Conseil, 
le 30 octobre dernier, une communication, un projet de resolution et deux proposi
tions de decision qui constituent le programme d 1 action pour 1 1 annonce de 1 1 union 
economique et monetaire. Ces textes ont fait 1 1 objet d 1 une premiere discussion lors 
du Conseil de ministres du 23 novembre et auparavant, un debat encourageant et ap
profondi s'etait tenu le 18 novembre, sur ce m~me sujet, au Parlement europeen. 

D'autre part, la Commission attend avec grand inter~t le rapport d 1 infor
mation que le Comite economique et social elabore actuellement a la fois sur le rap
port Werner et sur les documents presentes par la Commission au Conseil. J 1ai appris 
avec satisfaction que ce rapport d 1 information sera presente au cours de la session 
pleniere du Comite qui se tiendra le 10 decembre. Il sera tres utile pour les futurs 
developpements de la discussion du Conseil de ministres du 14 decembre. 

Qu'il me soit permis de rappeler brievement les trois p6les sur lesquels 
s'articule aujourd'hui le plan con~u pour realiser, dans les annees 70, 1 1union eco
nomique et monetaire de la Communaute : la definition de 1 1 objectif final, la reali
sation de la premiere phase, !'engagement pris par la Commission de presenter avant 
mai 1973, c'est-a-dire six mois avant le terme prevu pour la premiere etape, les 
propositions necessaires a la realisation de progres ulterieurs. 

1. L'objectif auquel nous visons obeit a trois principes. Le premier est la 
creation d 1une zone economique unique dans laquelle puissent circuler sans obstacles 
les biens, les services, les personnes et les capitaux. Il est evident que la crea
tion de cette zone unique non seulement ne doit pas provoquer des desequilibres re
gionaux et sectoriels ulterieurs, mais suppose au contraire la reduction des dese
quilibres existants. Elle doit done representer un facteur constant de progres so
cial dans une perspective plus equilibree de stabilite et d'expansion economique. 



Le second principe est la constitution d 1 un ensemble monetaire dote d 1 une 
individualite propre dans le cadre du systeme monetaire international et caracterise 
par la convertibilite totale et irreversible des monnaies, la fixation irrevocable 
et sans marges de fluctuation des rapports de parite des monnaies. La constitution 
de cet ensemble devra apporter sa contribution a un fonctionnement efficace de la 
cooperation monetaire internationale. Je tiens a preciser a cet egard que !'institu
tion d 1une monnaie europeenne unique consideree comme l 1 objectif final possible lors 
du Conseil des ministres des 8 et 9 juin de cette annee, represente egalement un 
element, un pOle de stabilite dans le systeme monetaire international. 

Le troisieme principe est !'attribution a la Communaute des competences 
necessaires dans le domaine economique et monetaire pour assurer une gestion effi
cace de !'union, qui soit soumise a un contrOle democratique au niveau communautaire. 
A propos de cette question qui donne lieu a un large debat et provoque parfois des 
positions divergentes, je voudrais en cette enceinte mettre !'accent sur une conside
ration tres particuliere sur laquelle, a ma connaissance, on ne s'est pas suffisam
ment attarde : !'indispensable attribution de competences a la Communaute doit se 
concilier avec le fait que nous vivons dans une epoque de decentralisation et de par
ticipation. Il est evident que la gestion de l 1 union economique et monetaire devra 
respecter ces deux exigences si l 1 on ne veut pas aller a contre-courant, contre la 
realite. 

Je tiens a souligner egalement combien il importe de renforcer toutes les 
institutions communautaires pour assurer une gestion efficace de l 1 union et, en pre
mier lieu, combien est desirable le renforcement du Parlement europeen. Dans ce cadre, 
le Comite economique et social devra lui aussi ~tre appele a jouer un rOle concret 
toujours plus incisif. 

2. Qu 1 il me soit permis d 1 examiner rapidement le programme d 1 action pour la 
premiere phase qui, en principe, et comme vous le savez, doit durer trois ans. Au 
cours de ces trois annees, il sera necessaire d 1 adopter des mesures visant a coordon
ner plus efficacement les politiques economiques et monetaires, a harmoniser les 
systemes fiscaux, a promouvoir la creation progressive d 1 un marche europeen des capi
taux, a limiter, a titre experimental dans un premier temps, les fluctuations des 
taux de change a l 1 interieur de la Communaute. 

La Commission a souligne en particulier qu 1 il conviendra, dans la defini
tion du contenu de la premiere phase, de faire une large part a des actions structu
relles et regionales. Ces actions doivent ~tre decidees sans retard dans la Communau
te si cette derniere veut reduire les tensions suceptibles de compromettre la realisa
tion a terme de l 1union economique et monetaire. Il est evident, en d 1 autres mats, 
que la stabilite peut ~tre compromise, non seulement par des causes conjoncturelles 
et monetaires, mais egalement par des distorsions structurelles et regionales. 

3. Avant la fin de la premiere etape, la Commission s 1 engage - dans le pro-
jet de resolution soumis au Conseil, pour manifester une volonte politique, et en 
vertu des pouvoirs que lui donne le traite de Rome - a presenter le bilan des actions 
qui auront ete menees a leur terme sur la base du programme adopte par le Conseil et 
en fonction de l 1 evolution economique a l 1 interieur de la Communaute. Elle s 1 engage 
egalement a presenter, sur la base de ce bilan, les mesures a mettre en oeuvre au 
cours d 1 une seconde etape. Enfin la Commission s 1 engage a presenter, au sens de 
!'article 236 du traite de Rome, les propositions de modification des traites qui 
pourront se reveler necessaires pour mettre en oeuvre le programme d 1 action ulte
rieur. 

Qu 1 il me soit permis d 1 eclaircir brievement ce point qui rev~t une impor
tance politique considerable. La Commission se rallie a la these exprimee dans le 
rapport Werner, selon laquelle la premiere etape de l 1 union douaniere ne requiert 
pas une reforme du traite de Rome. On peut toutefois prevoir sans risque de se tram
per qu 1 au fur et a mesure que l 1 on se rapprochera de l 1 objectif final, le cadre 
juridique du traite de Rome finira par ~tre insuffisant et il sera alors necessaire 
d 1 en revoir les parties essentielles afin de permettre le passage de la premiere 
etape aux etapes ulterieures. La reforme du traite de Rome est du reste prevue par 
1 1 article 236 dudit traite qui en fixe la procedure. Cette procedure prevoit qu 1 un 
Etat membre ou la Commission soumet un projet tendant a la revision, et que le Con
seil decide a 1 1 unanimite de la convocation d 1 une conference intergouvernementale 
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"ad hoc". On per~oit done clairement la signification politique de !'engagement pris 
des maintenant par la Commission, de se prevaloir de son pouvoir d'initiative pour 
proposer une reforme du traite avant mai 1973. Cette signification politique est ac
crue, je dirais meme soulignee, par 1 1 indication d 1 une echeance. 

La realisation de l'union economique et monetaire rend aujourd 1 hui neces
saire et urgente une politique sociale plus active qui soit a la fois la justifica
tion et l'objectif meme de cette union. 

La perspective traditionnelle, selon laquelle les phenomenes economiques 
et les phenomenes sociaux sont consideres isolement doit etre rejetee pour faire 
place a une vision neuve qui reconnaisse la necessite d 1 une coherence etroite entre 
fait economique et fait social dans le processus d 1 integration. 

C'est dans ce cadre, par exemple, que la Commission declare ne pas pouvoir 
concevoir en agriculture une politique des prix et des marches qui n 1 irait pas de 
pair avec des mesures sociales et structurelles; j 1 ai d 1 ailleurs eu !'occasion de 
faire moi-meme une observation en ce sens devant le Parlement europeen, le 15 septem
bre, lorsque j 1 ai expose le programme de la nouvelle Commission. C'est dans ce cadre 
que les travaux que la Commission a deja commences sur les rapports entre la poli
tique sociale et les autres politiques communes devrait etre approfondis et amplifies. 
c'est dans ce cadre que le nouveau Fonds social, apropos duquel le Conseil de minis
tres devrait prendre une decision aujourd'hui meme, aura a agir de fa~on concrete. 

J'ajoute a cet egard que la readaptation et le perfectionnement profes
sionnel deviennent de plus en plus importants, non seulement pour faire face aux be
soins de 1 1 economie et de la technologie en plein developpement, mais aussi pour fa
voriser la promotion sociale de l'individu et contribuer ainsi a !'amelioration cons
tante du niveau de vie, j 1 ajouterais meme, de la qualite de la vie. 

En ce qui concerne les autres objectifs qu!impose la correlation entre la 
politique sociale et les autres politiques, je mentionnerai la necessite de parvenir 
a une meilleure repartition du revenu national, a une meilleure harmonisation des 
regimes de securite sociale, a une amelioration constante et a une harmonisation des 
prescriptions en matiere de securite et de protection du travail, a une veritable 
politique de la sante et du cadre de vie. Tels sont les sujets qu 1 implique necessai
rement 1 1 intention de realiser une Communaute de stabilite et de progres par le biais, 
precisement, de l 1 union economique et monetaire. 

Je reprends en d'autres termes, Monsieur le President, ce que vous avez 
dit dans votre introduction en faisant allusion a l'examen, termine ou en cours, de 
la politique regionale, de la politique agricole, de la politique a moyen terme. Nous 
savons tous que ces politiques sont autant d 1 elements qui composent le cadre d 1 en
semble de l'union economique et monetaire. Il faut done agir pour vaincre uncertain 
"sectorialisme", pour effacer une certaine vision, qui n'est pas toujours uniforme, 
que 1 1 on peut avoir des politiques communes dans leurs rapports reciproques, et pour 
ramener ces politiques communes dans une perspective et une strategie unitaires. 

Qu 1 il me soit permis enfin, de souligner une fois encore le rOle original 
et irrempla~able que les partenaires sociaux sont appeles a jouer dans le cadre de 
cette strategie unitaire pour la construction de 1 1 Europe. L 1 epoque actuelle doit 
etre avant tout une epoque de dialogue constructif. Ma conviction profonde, partagee 
par tous les membres de la Commission, est que les problemes difficiles de notre so
ciete en voie d 1 evolution recevront des solutions valables dans la mesure ou tous les 
responsables apporteront a l'effort commun le soutien de leurs idees, de leurs expe
riences et de leurs actions. 

L'union economique et monetaire met ainsi au premier plan la contribution 
des partenaires sociaux. C'est dans ce sens que doit etre consider€ 1 1 engagement 
pris par la Commission, dans le projet de resolution presente au Conseil, d 1 assurer 
une concertation reguliere avec les partenaires sociaux sur les grandes orientations 
de la politique economique au niveau communautaire. 



Pour pouvoir etre 1 1entreprise communautaire de taus les europeens, la 
construction europeenne requiert, aujourd 1 hui plus que jamais, le concours construe~ 
tif et critique de !'opinion; il s 1 ensuit que votre assemblee sera de plus en plus 
appelee a exercer la responsabilite d 1 une participation representative de l 1 opinion 
des milieux autorises. 

Vous m1 excuserez de ne pas etre tres bref pour cette premiere prise de 
contact avec le Comite economique et social, mais j 1 ai estime, eu egard l la grande 
importance que j 1 attache ace Comite, que je ne pouvais pas me borner a un salut de 
circonstance, mais devais bien plutOt entrer dans le fond des problemes les plus 
aigus qui caracterisent actuellement la vie de notre Communaute. J 1ai indique prece
demment que la Communaute est destinee a devenir une union economique et monetaire 
alors meme qu 1 on negocie son elargissement. Je tiens a preciser que je ne crois pas 
qu 1 il soit possible a notre Communaute d 1 aborder valablement la negociation en vue 
de l 1 adhesion, d 1 instaurer de nouveaux rapports avec les pays de l'AELE non candi
dats a l 1 adhesion, d 1 aborder et de resoudre de fa9on positive les problemes com
plexesde politique commerciale souleves par l 1 elargissement de la Communaute, si la 
volonte politique d 1 intensifier le developpement communautaire, exprime a la confe
rence de La Haye, ne se traduit pas dans les faits. 

Dans le but de faciliter la solution des problemes en discussion, la Com
mission que j 1 ai l'honneur de presider participe activement aux pourparlers qui sont 
en cours depuis quelques mois pour l!adhesion des pays qui en ant fait la demande. 
Apres une premiere phase ou l'on a constate les faits, enonce les problemes et resolu 
quelques questions de moindre importance, les negociations abordent aujourd 1 hui les 
problemes fondamentaux et entrent ainsi dans leur phase cruciale. J'espere que les 
propositions formulees par la Commission pour la periode transitoire contribueront 
a faciliter un accord rapide et global. car a notre avis, ces propositions procedent 
d'une vision coherente et equilibree tant des exigences communautaires que des pro
blemesdes pays candidats a l 1 adhesion. 

Tout en etant parfaitement consciente de la difficulte des problemes a 
resoudre, la Commission a formule ses propositions pour eviter l'enlisement des nego
ciations et permettre au contraire qu'elles progressent a un rythme rapide. L 1 objec
tif d'une Communaute elargie est riche de significations sur les plans politique et 
economique; il est juste d'etre optimiste quanta l!aptitude reciproque des negocia
teurs a atteindre un objectif aussi important selon un rythme qui soit compatible 
avec la complexite des problemes actuellement a l 1 ordre du jour. 

Monsieur le President, Messieurs, 

Qu 1 il me soit permis maintenant de considerer quelques instants les liens 
qui unissent la Commission et le Comite economique et social; cette question me tient 
particulierement a coeur. 

Des les premiers jours de man mandat de president de la Commission, j 1 ai 
ete impressionne par la qualite des travaux effectues par votre Comite et par l 1 in
fluence reelle qu 1 ils ant exercee sur les orientations de la Commission. 

Douze annees d'avis sur l'activite des Communautes representent, - toute 
rethorique mise a part, je ne puis avoir recours qu 1a cette expression- un moment 
difficile a egaler. La Commission, la nouvelle Commission, se propose aujourd 1 hui de 
continuer a oeuvrer pour renforcer le rOle du Comite et ameliorer la collaboration 
entre les deux institutions. 

Je voudrais rappeler a ce propos, Monsieur le President, certaines sug
gestions que vous avez bien voulu soumettre a man intention durant la rencontre que 
j'ai eu le plaisir d 1 avoir avec vous le 19 octobre. 

Je vous donne l 1 assurance que la Commission que j 1 ai 1 1 honneur de presi
der continuera a demander l 1 avis du Comite economique et social alors meme que cette 
consultation n'est pas obligatoire ni prevue par les traites; il en fut ainsi en ce 
qui concerne la politique commerciale commune, la fixation des principaux prix agri
coles et, plus recemment. la politique economique a moyen terme. 
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Je tiens en tous cas a vous assurer que de hauts fonctionnaires de la 
Commission continueront a apporter leur concours a vos travaux, et que les membres 
de la Commission et moi-m~me nous nous efforcerons de participer, chaque fois que les 
imperatifs du calendrier le permettront, a vos sessions plenieres. 

Sans doute serait-il souhaitable, pour la bonne organisation des travaux. 
que votre Comite fat informe longtemps a l 1 avance des questions sur lesquelles il 
sera consulte. Je comprends parfaitement que le Comite se preoccupe d 1 etablir un pro
gramme de ses travaux et qu 1 il veuille eviter les difficultes d'organisation resul
tant des demandes d 1 avis qui imposent des delais trop brefs. Je ne saurais toutefois 
dissimuler que, dans certains cas, la Commission se trouve dans la necessite de pren
dre rapidement des initiatives, et presente par voie de consequence des propositions 
que le Comite doit examiner dans des delais tres brefs. Mais je dirai tout de suite 
qu 1 il s'agit de cas tres rares et independants de la volonte de la Commission. 

Je tiens d 1 ailleurs a profiter de cette occasion pour rendre hommage a la 
rapidite de reaction du Comite et tous ses organismes, qui se sont montres capables, 
quand ces cas exceptionnels se sont presentes, d 1 elaborer et d'approuver dans des 
delais tres brefs des avis de grande importance et de grande qualite. 

Je suis en outre tres favorable au maintien de la pratique qui permet au 
Comite d'~tre informe des travaux de la Commission, et qui consiste a transmettre 
aux instances competentes dudit Comite, pour information, les principaux rapports 
et propositions de la Commission au Conseil. Cette pratique a ete utilement suivie 
dans de nombreux domaines, et permet au Comite de suivre plus facilement et plus ra
pidement le developpement de l 1 activite communautaire. 

Outre l 1 information du Comite, j 1 attribue personnellement une grande impor
tance a ce que la Commission vous transmette le texte des propositions qui ont ete 
modifiees a la suite de vos avis, au moment ou lesdites propositions sont envoyees 
au Conseil. 

Je voudrais pour finir, evoquer une question a laquelle tant le Comitc que 
la Commission attachent une grande importance et sur laquelle, Monsieur le President, 
vous avez dans votre introduction, attire notre attention commune avec precision, 
amabilite et fermete. Par deux fois, en 1966 et 1970, la procedure de nomination des 
nouveaux membres du Comite economique et social n'a pu ~tre determinee en temps utile, 
c'est-a-dire avant la fin du mandat des anciens membres. 

A cette occasion. une certaine incertitude s'est fait jour quant a la pos
sibilite d 1 eviter, sur la base d'une interpretation rationnelle des textes, toute 
solution de continuite dans le fonctionnement du Comite. 

Il est done necessaire d'inscrire expressement dans les traites le principe 
selon lequel, lorsqu 1 ils n 1 auront pas ete remplaces a l'expiration de leur mandat, 
les membres du Comite resteront en fonction Jusqu'a ce qu 1 il ait ete pourvu a leur 
remplacement. A ce propos, je vous remercie, Monsieur le President, d 1 avoir rappele 
que, le 2 octobre dernier, la Commission a transmis au Conseil un projet de modifica
tion de l 1 article 194 du traite instituant la CEE, et de l 1 article 166 du traite 
instituant la CEEA. Ce projet est depuis lundi dernier soumis pour avis au Parlement 
europeen. La Commission ne peut que repeter officiellement dans cette enceinte, qu'il 
est necessaire de proceder a cette reforme qui apparait comme essentielle pour assu
rer la continuite des travaux de votre organisme. 

Monsieur le President, Messieurs, vous voudrez bien m1 excuser pour la 
longueur de ce discours; je vous remercie pour l 1 attention que vous m'avez pr~tee. 
Je concluerai cette premiere prise de contact en soulignant que l 1 Europe est un orga
nisme vivant qui doit affirmer sa personnalite pour le progres et pour la paix. Nous 
devons tous oeuvrer pour lui donner une physionomie precise et durable. Jamais nous 
n 1 avons ete aussi pres de la realisation de progres importants sur la route de l 1 uni
fication europeenne. c'est precisement pour cette raison qu 1 il est indispensable 
que les gouvernements, les parlements, les syndicats, tous les partenaires sociaux, 
toutes les institutions communautaires et, d 1 une maniere plus generale, l 1 opinion 
publique partagent nos preoccupations et soutiennent notre action qui tend a creer 



non seulement une Communaute de stabilite et de progres, ce qui constitue certaine
ment un objectif d 1 importance politique, voire historique, mais egalement une nou
velle societe capable de donner les reponses appropriees aux defis de notre temps. 
Nous traversons une epoque qui se caracterise plus par les problemes qui se posent 
que par les reponses immediates qui leur sont donnees, tant ces problemes sont 
complexes. Eh bien dans de telles circonstances. il nous faut remonter aux sources. 
faire appel au courage moral qui nous permettra d 1 affronter les difficultes actuelles. 
a la fierte et a la fantaisie creatrice qui nous mettront a m~me de proposer un nou
veau modele europeen de civilisation qui egalera la gloire que connut l 1 Europe dans 
l 1 histoire de l!humanite." 

M. Malfatti d ensuite repondu a des interventions diverses, notamment des 
presidents des groupts. MM. Giunti. Brenner et Aschoff, ainsi que de MM. Visocchi 
et Germozzi. Les textes de ces interventions, ainsi que celui de la reponse du pre
sident M. Malfatti, sont reproduits ci-apres : 

l. Intervention de M. Giunti 

Le president du groupe des "Employeurs", apres avoir exprime sa satisfac
tion d'avoir la possibilite de presenter a Monsieur le president Malfatti un temoi
gnagede bienvenue au nom de son groupe, fait observer que tous ses collegues se re
servent la possibilite de poser des questions a M. le president Malfatti. L'orateur 
souligne que les entrepreneurs de la Communaute ont une sensation precise, c 1 est-a
dire que, au cours du mandat du president. le trait€ de Rome connaitra une evolution 
considerable. Il s'agit d'une evolution importante : les premices ont ete posees au 
cours de la conference de La Haye, lorsqu'il s'agissait d 1 envisager l'approfondis
sement et l'elargissement de la Communaute. 

Toutes les personnes qui ont eu la possibilite de suivre l'activite du 
president de la Commission. lors de ses travaux anterieurs, savent qu 1 il a !'expe
rience. !'intuition politique, la tenacite et la foi qui sont necessaires a toute 
personne qui doit JUstement repondre aux besoins de l 1 Europe, dans un moment aussi 
essentiel de son histoire. Il s'ag1t d'un moment crucial. ll faudra recourir tous 
les Jours a ses dons. a ses qualites, parce que ce qui est dit dans le communique 
final de La Haye constitue une tache historique extr~mement difficile. Il s'agit de 
maintenir une volonte politique active qui. jusqu'a present, a souvent ete proclamee 
par les Etats de la Communaute, mais qui a ete rarement mise en oeuvre. 

M. Giunt1 estime que le president Malfatti en se fondant sur son passe 
est persuade egalement que la construction europeenne est indispensable. 

Les entrepreneurs ont apporte leur concours et ont touJours appuye les 
programmes. Voila, en fait, leur fa~on concrete, leur maniere concrete d'aborder le 
probleme, donnant ainsi aux fait la preference sur les paroles. Au nom de ses col
legues, l!orateur assure le president Malfatti du concours qu 1 ils pr~teront a la 
Commission dans cette tache tres lourde qu'elle a entreprise, afin d 1 arriver a l 1 ins
tauration et a l 1 elargissement d'une Union economique et monetaire, et par conse
quent, politique, qui soit ouverte a toutes les directions vers l'exterieur, en res
pectant les principes de liberte, de stabilite, de paix, de civilisation. 

En ce qui concerne !'action de la Commission, le president Malfatti a tres 
bien present€ les problemes et la necessite de concordance des programmes d 1 action. 
Il s'agit de deux documents de base que le president a bien voulu rappeler : le 
troisieme programme de politique economique a moyen terme et le rapport Werner. Sur 
ces deux documents le Comite economique et social, et en son sein le groupe des 
"Employeurs", se prononcera en temps utile pour que le Conseil puisse tenir compte 
de son avis, lorsqu 1 il en discutera le 14 decembre. 

Sans vouloir anticiper, l 1 orateur souligne que le Comite acceuillera tres 
favorablement les obJectifs qui sont les piliers d'une construction grandiose. 

En soulignant l!aspect seduisant du projet, M. Giunti remarque que d 1 un 
point de vue pratique, on peut estimer ne pas avoir suffisamment d 1 instruments pour 
mener a bien cette construction. 11 faut disposer des instruments. La Commission, 
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depuis longtemps, disposait de ce qui etait necessaire, mais tres souvent les propo
sitions qu 1 elle a faites sont restees lettre morte, non parce qu 1 il y avait des 
lacunes techniques, mais parce qu 1 il y avait un manque de volonte politique. Mainte
nant, il est necessaire que ces instruments sortent des magasins ou ils ont ete 
stockes, pour realiser ce qui est prevu dans le communique de La Haye. Il faut des 
modifications de structure profondes; des innovations sont necessaires dans le domaine 
industriel, dans le domaine agricole et dans le domaine regional, car l 1union econo
mique et monetaire prevue doit pouvoir subsister dans l 1 avenir. Il y a des mesures 
conjoncturelles qui sont necessaires, et souvent on laisse un peu dans l 1 ombre les 
mesures structurelles; et pourtant elles constituent les fondements de cette cons
truction europeenne. 

Prenant acte des assurances donnees par Monsieur le president Malfatti, 
dans son intervention, l'orateur souligne que, sans reformes structurelles et sans 
harmonisation des politiques nationales, il n 1 est pas possible de construire quelque 
chose de valable. Il s 1 agit de commencer a Bruxelles, dans les enceintes communau
taires, d 1 harmoniser les politiques economiques, les politiques financieres, qui, 
jusqu 1 a present, se sont faites au niveau national. Si telle interpretation est 
exacte, on peut estimer qu 1 a c6te des discussions scolastiques sur la supra-nationa
lite, l 1 on est entre dans une voie qui peut ~tre definie comme realiste, ou possible, 
m~me s 1 il est necessaire de rendre efficace la structure des institutions communau
taires. 

L 1 orateur remarque !'intervention faite par Monsieur le president Malfatti, 
en ce qui concerne la volonte de la Commission de se servir de la possibilite offerte 
par le traite de Rome, de modifier le traite lui-m~me. 

Je voudrais aborder encore deux points : la politique sociale de la Com
munaute. M. Giunti souligne que jusqu'a present, la politique sociale a ete episo
dique, voire m~me accidentelle. Il faut qu 1 elle fasse partie integrante d'un complexe 
harmonieux de politiques economiques, financieres, budgetaires de la Communaute. 

Evoquant le probleme des rapports de la Commission avec les pays candidats, 
l 1orateur indique que les employeurs ont entrepris avec les entrepreneurs des pays 
candidats, un examen pour se mettre d 1 accord sur la necessite de poursuivre dans 
cette voie, et arriver ainsi a completer la Communaute afin de garantir sa vitalite 
car l 1 on ne peut accepter que l 1union douaniere devienne une union de libre echange. 

En conclusion, M. Giunti remercie le president Malfatti pour !'interven
tion qu 1 il a faite au sujet des fonctions du Comite economique et social, en ajoutant 
que les conseillers se sentent investis d'un double mandat, c'est-a-dire poursuivre 
dans cette enceinte l 1 examen des problemes qui se posent dans le monde qu 1 ils repre
sentent et temoigner de ce que la Communaute exige. Soulignant a !'attention du pre
sident Malfatti le fait que les Communautes traversent une phase preconstituante, 
qui rappelle beaucoup celle deja traversee, il y a quatorze ans, pendant la periode 
entre la conference de Messine et la conference de Venise. Rappelant qu 1 il etait 
membre de la Commission Spaak qui s'occupait de ces problemes, a l 1 epoque, l 1 orateur 
estime que cette phase preconstituante est une phase essentielle ou il y a maturation 
des problemes a l 1 ecart de l 1 opinion publique. Il est necessaire que la Commission 
prenne le b~ton du pelerin et aille au-devant de l 1 opinion publique dans une fonction 
d 1 apostolat pour justement faire connaitre la t~che qu 1elle s'est donnee. Il s 1 agit 
de creer une unite, un monde unifie qui permette de voir, de creer, d 1 apporter la 
liberte dans le monde. 

2. Intervention de M. Brenner 

Au nom du groupe des travailleurs du Comite economique et social, M. 
Brenner est reconnaissant au president Malfatti d 1 avoir, tout comme au Parlement 
europeen, accepte de venir au Comite economique et social et de parler des perspec
tives d 1 integration europeenne et, en particulier, de la creation de l 1 union econo
mique et monetaire. 

Le projet qui consiste a realiser, au cours des dix annees a venir, 
l 1 union economique et monetaire, est un des resultats essentiels de la conference 



au sommet de La Haye, tenue a la fin de l 1 annee derniere. Il est difficile au.iour
d1hui de concevoir et d 1 examiner sous tous ses aspects le proJet et sa realisation 
par etapes. 

Le Comite economique et social, comme cela a ete prevu, se penchera sur 
le projet et sur toutes les consequences possibles de ce programme. En faisant ceci, 
il ne perdra nullement de vue la portee et les perspectives de l 1 integration euro
peenne. L 1union economique et monetaire est un des piliers de la Communaute et doit 
representer aussi un noyau de rassemblement pour les Etats candidats. 

La mise en oeuvre d 1une telle solidarite se trouverait renforcee par la 
volonte de cooperation de la part des Etats, ce qui permettrait aussi de resoudre 
plus facilement les problemes des balances des paiements. 

Cette realisation de lrunion economique et monetaire fera que certains 
pouvoirs, situes au niveau national, seront transferes au niveau communautaire.Le 
passage de l 1union douaniere a !'union monetaire permettra de completer les bases 
de la democratie dans la Communaute. Le renforcement des pouvoirs du Parlement euro
peen est essentiel dans ce contexte; l 1accroissement de ses competences, son elec
tion au suffrage universe!. la participation des travailleurs de la Communaute. sont 
aussi des elements importants. 

Le groupe des travailleurs exprime sa reconnaissance au president Malfatti 
et se trouve en accord avec lui pour dire que le dialogue avec les representants des 
travailleurs et des employeurs doit s'accroitre et s 1intensifier. 

Les travailleurs estiment que de nouvelles procedures de consultation 
doivent ~tre mises au point et institutionnalisees. Admettant ainsi d 1utiliser au 
mieux les possibilites qui seraient offertes au niveau social, l 1 union economique 
et monetaire va etroitement de pair avec les mesures a prendre en matiere d 1 emploi, 
de conditions de travail, de securite de l'emploi, ainsi que de securite sociale. 
Elle va aussi de pair avec les aspects sociaux que suppose une equite dans !'imposi
tion. 

Pour ce qui est du plein emploi et de la croissance economique, il serait 
logique, dans le contexte du troisieme programme de politique economique a moyen 
terme, de mettre au point un programme de politique sociale a moyen terme. Il n'est 
pas souhaitable de se limiter a un inventaire des problemes sociaux se posant, mais 
au contraire d'etablir un programme social avec des objectifs bien precis, des buts 
et un calendrier. 

Le Comite s 1 est deJa prononce en ce qui concerne ces objectifs. Sa prise 
de position a d'ailleurs ete reprise dans un expose qui a ete publie et ce rapport 
represente la ligne directrice de ce qui pourrait ~tre fait a l'avenir. Dans ce con
texte, il est certain que la question soulevee par le president Malfatti, en ce qui 
concerne la collaboration et la consultation reguliere des partenaires sociaux, terme 
qui ne devrait pas ~tre mis entre guillemets, demande a ~tre precisee. 

Il s'agit la d'une tache essentielle. 

Douze annees d'activite au sein de ce Comite permettent d'apprecier le 
role joue par la Commission, mais il faut que les experiences servent a quelque 
chose. Il faut, que l 1 on puisse, sur la base des experiences acquises, travailler 
pour l 1 avenir. 

Les droits et obligations n'ont pas ete suffisamment definis pour le 
Comite economique et social et ainsi certaines fluctuations se sont fait Jour, qui 
ne s'expliquent pas seulement par les facteurs politiques. Bien souvent, l 1 enthou
siasme de certains a la tache s'est trouve un peu freine et ce n'est pas toujours 
avec le plus grand enthousiasme que l 1on a travaille ici, comme cela eat ete souhai
table. 

Au sein du Comite, les conseillers ne peuvent participer a plein temps, 
car, bien entendu, ils ont d 1 autres activites. Il faut par consequent trouver des 
solutions pour determiner comment chacun d 1entre eux peut apporter sa contribution. 
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Mais ce qui est important, la l'orateur se felicite que cela ait deja ete 
mentionne, c'est que les prises de position du Comite trouvent uncertain echo aupres 
de la Commission ou du Conseil. 

Il faut effectivement que le travail accompli au sein du Comite se fasse 
dans l 1 inter@t de l 1 Europe et porte finalement ses fruits. 

Le groupe des travailleurs estime qu 1il n 1est pas possible d'entrer clans 
les delais du discours de M. Malfatti, puisque les prises de position techniques et 
detaillees sont la t~che du Comite et que ses sections specialisees, ainsi que les 
groupes, se penchent sur les propositions. Tous ceux qui y participent savent combien 
il est parfois difficile de trouver l 1 unanimite. 

Ce qui parait tres souhaitable dans ce contexte, c 1 est de souligner quel
ques uns des aspects generaux des activites du Comite. Le president l 1 a deja fait, 
mais il faut poursuivre et il faudra approfondir a l'avenir. 

En exprimant sa satisfaction, relative a la conclusion du president 
Malfatti, M. Brenner ajoute que si les conseillers du lie groupe n'avaient pas l 1 es
poir d 1 apporter une contribution a la construction de !'Europe et s 1 ils n'avaient 
pas !'impression de participer a ameliorer la situation dans le monde et de travail
ler pour la paix et pour la detente, ils ne seraient pas ici. 

3. Intervention de M. Aschoff 

Au nom du groupe representant les "Activites diverses", M. Asclioff ayant 
constate qu'une vision a ete presentee au Comite et qu'il serait merveilleux si elle 
se realisait, evoque trois points de nature institutionnelle. 

Il est evident que l 1 interdependance entre la politique economique et la 
politique sociale est reelle a l'heure actuelle et qu 1 il est impossible de faire l'une 
sans l 1autre. 

C'est pourquoi le Ille groupe se rejouit qu'apparemment une evolution soit 
entamee, qui consiste non plus a considerer la politique sociale comme secondaire 
par rapport a la politique economique, mais comme une partie integrante de l 1 evdlu
tion. 

Le Ille groupe tient beaucoup a ce que tous ceux qui participent a la vie 
economique aient la possibilite de se faire entendre au cours du dialogue necessaire. 

Il estime qu 1 il represente un cercle de personnes qui ont le droit d 1 @tre 
entendues, 

Il pense que !'institutionalisation de la politique sociale doit faire 
des progres et que tout effort doit @tre entrepris, permettant ce dialogue. 

Cela signifie, et ceci constitue le deuxieme point, qu'il serait souhai
table que certaines informations parviennent au Comite economique et social plus t6t 
qu 1elle ne lui parviennent a l 1 heure actuelle. 

Il faudrait que la Commission l 1 informe en permanence. 

Tout en comprenant tres bien que, parfois, son groupe ne peut pas @tre 
informe en temps utile, l 1 orateur demande au president de la Commission de veiller, 
dans toute la mesure du possible, a ce que ses collegues soient associes a certaines 
conceptions deja existantes, afin que leurs travaux et leurs prises de position soient 
facilites. 

Bien souvent, les delais tres limites qui sont impartis au Comite rendent 
la t~che excessivement difficile. 

M. Aschoff remercie le president pour les paroles qu 1 il a exprimees au 
sujet des travaux du Comite et pour la possibilite d 1 une meilleure information rela
tive aux objectifs atteints gr~ce au travail des conseillers. 



M. Aschoff tient l soulever tout particuli~rement un point : 

Le Comite economique et social. d 1 apr~s les textes du trait€ de Rome, 
n'est pas un organisme, c'est une institution qui a une base juridique differente des 
autres. 

Ceci fait que les travaux de ce Comite se font en collaboration avec la 
Commission, mais par contre, ils se heurtent souvent l la Commission. Ils ne sont 
pour ainsi dire pas connus a l 1exterieur et il serait souhaitable, notamment dans 
le cadre du renforcement de la Communaute, que les bulletins d 1 informations publies 
reguli~rement par la Commission citent aussi les travaux effectues par le Comite 
economique et social. 

En ce qui concerne le developpement du Comite economique et social, un 
aspect rev~t particuli~rement un caract~re politique : tous les membres du IIIe groupe 
sont des europeens convaincus et qui suivront la voie. quelle qu 1elle soit, qui per
mettra de renforcer la Communaute. 

Toutefois, ils demandent, pour ce faire, non seulement d 1 ~tre informes sur 
les probl~mes economiques et sociaux, mais aussi d'etre consultes, afin d 1 avoir la 
possibilite de s!exprimer quant l la representation des interets economiques sur le 
plan institutionnel, lors d'une modification des traites. 

Ceci n'entrainerait pas seulement des modifications au sommet, mais aussi 
un renforcement des travaux des organisations representees au sein du IIIe groupe. 
Si 1 1 on ne proc~de pas de cette fa~on, la t~che ne sera pas compl~te. 

Faisant allusion aux paroles du president Malfatti, M. Aschoff estime 
qu!il faut voir quelles sont les sources de la force dont on dispose et des obJectifs 
poursuivis. 

Pour retourner aux sources de cette force, il faut etre conscient du fait 
que la volonte doit etre une volonte politique. 

Toutes les considerations qui se trouvent l la base du "plan Werner" ne 
sont pas uniquement des facteurs techniques, mais on y dec~le aussi deja une volonte 
politique commune. Cette volonte signifie qu 1 il faut vouloir l 1 unite et la liberte. 

La liberte, c'est aussi le courage de defendre ses opinions. 

Conscient de ce fait, le IIIe groupe est dispose a appuyer tr~s loin dans 
cette voie les efforts entrepris par la Commission. 

4. Intervention de M. Visocchi 

M. Visocchi exprime sa reconnaissance aux collegues du IIIe groupe pour 
lui avoir donne !'occasion de poser certaines questions au president de la Commission 
sur les probl~mes agricoles dans la Communaute. 

La politique agricole commune est dans une impasse qui preoccupe beaucoup 
les representants des organisations agricoles. 

Le monde agricole est inquiet et tendu. Les prix communs sont restes fixes 
depuis bien des annees, dans une periode d 1 inflation aigue. 

Quant l la politique de modernisation des structures agricoles dont on 
parle depuis septembre 1967, dans le memorandum 1980, et malgre la presentation des 
documents au Conseil, aucun pas en avant n'a ete fait. 

La Commission aurait dO presenter des propositions de prix pour la campagne 
1971-1972 au plus tard le ler aoOt et ne l'a pas encore fait. 

Dans la pres~e apparaissent les informations les plus contradictoires. 

Les producteurs agricoles sont desorientes et leur inquietude croit. 
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Le Conseil de ministres va discuter des prix agricoles. La plus grande 
preoccupation de la profession agricole est l 1 evolution de la politique commerciale 
plus ou moins commune, dont la politique agricole fait les frais. 

Par ailleurs, le Conseil pourrait prendre une decision sur les prix agri
coles avec comme alternative la politique de renovation des structures et renvoyer 
les modifications socio-structurelles. 

En fait, on ne peut pas substituer l'un a l'autre, puisque ces deux ele
ments sont complementaires. 

L'orateur demande done au president de la Commission s 1 il ne pense pas que 
1 1 on doive mettre en oeuvre sur un plan pratique sa declaration au Parlement europeen 
c 1 est-a-dire faire en sorte que le Conseil de ministres prenne une decision raison
nable sur les prix agricoles et prenne une decision relative aux structures agricoles, 
donnant par exemple priorite aux mesures socio-structurelles immediates, qui ont ete 
presentees par la Commission dans la deuxieme et la troisieme des notes directives. 

Il s'agit de relancer la politique agricole commune qui est stagnante. 

5. Intervention de M. Germozzi 

Permettez-moi, Monsieur le President, de prendre la parole au nom et a la 
demande de mes collegues qui representent les categories des petits entrepreneurs, 
ceux des petites et moyennes entreprises de l 1 industrie et de l 1 artisanat. Que Mon
sieur le president Malfatti soit assure que tous nos voeux l'accompagnent dans sa 
t~che et qu 1il trouve ici l'expression de notre remerciement pour 1 1expose detaille 
qu 1 il a eu l'amabilite de faire sur tousles problemes, qu 1 ils soient fondamentaux 
ou particulier, auxquels la Communaute aura a faire face. Je voudrais surtout lui 
exprimer notre satisfaction de voir qu 1 il apprecie les travaux du Comite et la part 
que prend ce dernier a la construction de cette Europe unie qui a ete definie en 
termes politiques comme "une Communaute de stabilite et de progres". 

Monsieur le president Malfatti a soumis a notre reflexion le grand dessein 
d 1 une Europe unie, les grands traits d 1une construction equilibree et juste. 

Monsieur Malfatti nous a assure que le rOle du Comite economique et so
cial- qu 1 il a qualifie de "complet et d 1 incisif"- sera renforce a l'avenir et que, 
dans le cadre general des politiques globales, ou s'inscrivent les politiques parti
culieres, les liens entre la Commission et le Comite seront resserres. 

Nous l 1 en remercions, nous aussi, en tant que representants des travail
leurs independants dont les activites de production ont tant de valeur sur les plans 
economique et social et defendent tant de traditions propres a notre civilisation et 
a nos coutumes. Toutes ces activites si diverses tendent a renforcer ce reseau de 
production aux mailles serrees dont on ne peut faire abstraction. 

Ces activites independantes, dynamiques et modernes, ont les moyens et 
les ressources- c'est-a-dire la ferme volonte, 1 1 esprit d 1 initiative et d 1entreprise, 
les capacites creatrices et techniques - qui leur permettent de s 1 inserer resolument 
dans le processus de developpement des politiques communautaires. Elles sont a mame 
de contribuer de fa9on positive a l 1 edification d'une societe nouvelle, plus avancee, 
plus juste, qui mettrait fin aux desequilibres et ou s'incarnerait resolument l 1es
prit qui anima les createurs du traite de Rome. 

Nous desirons que ces activites soient developpees, qu 1 elles gagnent en 
consideration et qu 1elles soient appreciees a leur vrai valeur, sur le plan des in
terats economiques et, davantage encore, sur celui des interats sociaux. 

L'artisanat et les petites industries demandent que les politiques com
munautaires, qu'elles soient economiques ou sociales, leur reservent la place qui 
leur revient, que les capacites des entreprises de ce secteur soient davantage re
connues, qu 1 une politique de soutien efficace leur vienne en aide. 



Ces secteurs ne peuvent pas, en fait, etre consideres comme une survivance 
du passe, mais plut6t comme le tissu meme de la societe. 

Il faut repeter sans ambages, que 1 1 industrie et toute 1 1 economie reposent 
sur les entreprises de taille modeste et notamment sur les entreprises artisanales. 
Il faut par consequent revaloriser le r6le des petites et moyennes entreprises en 
les integrant dans un processus de developpement qui fasse ressortir leur capacite 
d 1 innovation et leur esprit d 1entreprise et d 1 invention. 

Au moment ou la Communaute se propose de realiser une politique industriel
le commune, elle ne peut pas ignorer les exigences de 1 1 artisanat et des petites 
industries, ni se refuser a etudier les meilleures solutions possibles dans une op
tique europeenne. 

Cela fait des annees que nous nous battons pour cet objectif; cela fait 
des annees que nous faisons des propositions, conscients que nous sommes de notre 
representativite. La Communaute compte en effet plus de 4 000 000 d 1 entreprises ar
tisanales qui emploient 8 000 000 d 1 ouvriers et 1 000 000 d 1 apprentis. 

Ces chiffres prouvent que nous contribuons a resoudre le probleme du plein 
emploi, que nous apportons un sang nouveau aux entreprises et que nous jouons un 
r6le irrempla~able. Voila pourquoi nous reclamons une politique economique qui se 
proposerait de retablir l'equilibre en eliminant les inconvenients que subissent les 
entreprises du fait de leur faible dimension. 

Les demandes que nous formulons ne doivent pas appraitre comme des reven
dications sectorielles; elles sont inspirees par un profond desir de satisfaire -
dans un effort solidaire et responsable, et en tenant compte de toutes les composantes 
de la vie economique et sociale de nos pays - les exigences d 1 un developpement har
monieux de 1 1 economie communautaire. Ces exigences ne sont pas, d 1 ailleurs, le seul 
fait de la technique; elles emanent egalement des Etats de la societe. 

Reponses de M. F.M. Malfatti, president de la Commission 

Le president Malfatti, apres avoir remercie les orateurs qui sont inter
venus dans la discussion pour les paroles d 1 encouragement qu 1 ils ont formulees a 
1 1 egard de la Commission, prend acte de la volonte du Comite economique et social de 
remplir son rOle d 1 institution originale et de jouer le rOle de gardien du traite 
et de moteur de 1 1 integration, termes que 1 1 on a beaucoup entendu ces dernier temps. 

Democrate, et dirigeant une institution democratique, le president n 1 en
tend pas la volonte de cooperer, exprimee par le Comite, comme une offre formelle, 
mais bien au contraire, comme une necessite qui va stimuler les rapports entre les 
deux institutions. 

Le Comite economique et social, comme d 1 ailleurs les autres institutions 
de la Communaute, peut contribuer a corriger les erreurs qui pourraient etre faites 
par la Commission de temps a autre et lever des equivoques qui pourraient egalement 
survenir. 

M. Malfatti n 1 entend pas obtenir de la part du Comite une approbation 
immediate sur les problemes fondamentaux de la vie communautaire et la transforma
tion de la Communaute en une union economique et monetaire, puisque le Comite sera 
en mesure le 10 decembre, de presenter ses observations aussi bien sur le "rapport 
Werner" que sur les propositions faites par la Commission. 

La Commission apprecie 1 1 engagement du Comite economique et social de 
respecter les dates, parce qu 1 il y aura un Conseil extremement important le 14 de
cembre. 

Le president remercie M.Giunti pour le rapprochement historique qu 1 il a 
fait par rapport a une autre epoque, en faisant allusion a l'union douaniere qui, 
dans le cadre de 1 1 elargissement, pourrait devenir une zone de libre echange, entrai
nant ainsi une denaturation de tout ce que la Communaute a deja acquis. De telles 
perspectives seraient d 1 autant plus nefastes a un moment ou il y aurait des poussees 
protectionnistes en Europe, contre lesquelles la Communaute se bat avec beaucoup 
d 1 ardeur. 
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A plusieurs reprises, on a pretendu qu'il y avait une contradiction entre 
le probleme de l 1 elargissement et le probleme du renforcement. 

M. Malfatti ne partage pas cet avis, puisque l 1 elargissement souhaite par 
la Communaute, c 1 est-a-dire passer d 1 une Communaute a six a une Communaute a dix, est 
un element meme du renforcement de la Communaute. 

En fait, tout en negociant sur l 1 elargissement. la Communaute s'est fixe 
un objectif ambitieux, c 1 est-a-dire se transformer en une union economique et mone
taire. 

Ceci prouve en fait qu 1 il n'y a pas contradiction. Il faut refuser la zone 
de libre echange et realiser une forme bien originale d 1 integration communautaire. 

M. Malfatti se declare optimiste quant a ces objectifs, parce que la trans
formation de la Communaute en une union economique et monetaire ne derive pas d 1 etudes 
technocratiques, aussi souhaitables soient-elles pour eclaircir certains problemes, 
mais derive d 1 une decision politique prise au plus haut niveau. La Haye a ete extre
mement importante parce que l 1 on a decide la transformation de cette Communaute en une 
Communaute de stabilite et d'expansion. 

Done, il y a renforcement de la Communaute et c est ace moment la qu 1 on 
a decide d'ouvrir les negociations pour l 1 elargissement de la Communaute. 

Il y a done cohesion dans la strategie. En effet, il ne faut pas craindre 
qu 1 il y ait une denaturation de la Communaute par l 1 elargissement, parce qu 1 en fait 
l 1 elargissement et le renforcement vont de pair. 

Repondant a M. Giunti, qui a parle de phase preconstituante en se referant 
au passe, le president declare qu 1 il s'agit d'un objectif aussi grandiose qu'il serait 
illusoire de penser qu 1 on puisse mener la tache a bonne fin uniquement avec la colla
boration, meme intelligente, de quelques dizaines, de quelques centaines de person
nes, dont quelques technocrates, quelques eurocrates, mais seulement avec l 1 aide des 
gouvernements qui sont representes dans l!une des institutions de notre Communaute. 

On peut mener un tel projet a bonne fin seulement s'il y a participation 
dans le cadre d 1 une Communaute democratique de la part de !!opinion publique, c 1 est
a-dire des millions de personnes, des partenaires sociaux, des partis politiques, 
des syndicats, des parlements nationaux, des gouvernements. 

C'est pour cette raison qu 1 au-dela meme de la lettre du traite, le Comite 
economique et social a sa responsabilite. Il ne joue pas seulement un r6le de conseil 
pour les problemes qu 1 on lui soumet, mais il peut egalement etre un lien precieux 
pour sensibiliser des couches de plus en plus larges de l 1 opinion publique qui cons
titue un element essentiel pour une transformation aussi profonde de la Communaute. 

Cette profonde mutation ne peut se faire dans l 1 ombre. Il est essentiel 
qu 1 une modification de ce genre se fasse en plein jour. C'est pourquoi la Commission 
fera tout son possible pour mettre ces problemes en lumiere et fait appel a toutes 
les forces vives qui existent pour mener a bien cette tache. 

A M. Brenner, M. Malfatti adresse un remerciement particulier. M. Brenner 
a, dans son pays, des responsabilites bien lourdes, qui l 1 associent a des millions 
de travailleurs. 

La Commission a ete extremement heureuse de voir !'attention avec laquelle 
le DGB a suivi les problemes que suscitait l 1 union economique et monetaire, et de 
lire les observations qui ant ete faites par le DGB dans le document qu 1 il a envoye 
a la Commission. 

Pour ce qui est du deplacement ou du transfert des competences politiques 
du niveau national au niveau communautaire, !'occasion d 1 etudier ce probleme se pre
sentera lors de l 1 examen des documents qui ant ete soumis au Comite et qui demontrent 
que ce probleme n'a pas ete ignore ou passe sous silence. 
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Dans les propositions presentees par la Commission, il en a ete tenu compte, 
notamment dans le point 3 du proJet de resolution qui a ete presente par la Commis
sion au Conseil. 

ll est certain que le renforcement des pouvoirs du Parlement europeen 
constitue un probleme important. 

ll faut egalement voir ou se situe le Parlement europeen, dans quelle me
sure la nouvelle Commission a renouvele l 1 engagement qu 1 avait pris la Commission 
sortante, a savoir de presenter d 1 ici 1972 un projet pour le renforcement des pouvoirs 
du Parlement europeen en matiere budgetaire, et d 1 ici 1974, un projet sur les pouvoirs 
legislatifs du Parlement. 

Ce probleme est extremement vaste, surtout en ce qui concerne la composi
tion meme du Parlement europeen. 

Lors du passage de la premiere etape a la deuxieme etape, de l 1union eco
nomique et monetaire, se posera un problemede modification du traite de Rome. 

La modification du statut de l'assemblee parlementaire europeenne ne ne
cessite pas une modification du traite de Rome, il s'agit d 1 une interpretation de 
l'article 138 du traite de Rome. 

La Commission n'a pas un droit d 1 initiative en la matiere, vu la proce
dure prevue par !'article 138 du traite de Rome, mais dans le cadre de cette proce
dure, il y a eu un "understatement". Le Conseil est en trains d 1 etudier les proposi
tions presentees par l'assemblee europeenne et pourrait examiner, definir et approu
ver le plus rapidement possible les procedures qui ont ete avancees recemment par le 
Parlement europeen. 

En ce qui concerne l'union economique et monetaire, une telle tache ne 
peut pas etre confiee a quelques personnes, il faut que taus les partenaires sociaux 
soient impliques. C'est pourquoi la Commission y a fait allusion dans les proposi
tions, c 1 est-a-dire qu'elle prevoit une consultation periodique et approfondie des 
partenaires sociaux. C 1 est un sujet qui devra etre approfondi. 

En matiere de politique sociale, M. Malfatti se declare d'accord avec 
M. Brenner pour dire que la politique sociale ne doit pas etre une sorte de remorque 
et qu 1 il faut catalyser les problemes. Il ne faut pas se limiter a dresser un cata
logue, mais inserer le tout dans une politique sociale a moyen terme. Ceci a ete ex
prime par la Commission sortante, et la Commission actuelle a l 1 intention de presen
ter un document qui servirait de base pour des discussions au sein des autres insti
tutions europeennes. 

C 1 est un engagement qui a ete pris devant le Parlement europeen et que le 
president renouvelle devant le Comite economiquP. et social. 

ll n 1 y a pas lieu de parler de frustration du Comite economique et soci~ 
parce que la juste valeur de ses opinions, ses avis, ses discussions, ne seraient pas 
appreciees au-dela de la rhetorique. Le traite de Rome donne son importance au Comite 
economique et social et la Commission en a conscience. 

En ce qui concerne certaines theses de M. Aschoff, qui a souligne la ne
cessite de reconnaitre le prestige du Comite economique et social, la Commission est 
prete a etudier toute suggestion et donner le plus de publicite a ses travaux. 

Plus on connait l 1 opinion et les avis des partenaires sociaux interesses, 
mieux on arrive a inciter les institutions qui ont des pouvoirs deliberatifs, comme 
le Conseil, ou de proposition, comme la Commission. Dans la Communaute, il est neces
saire que taus les organes soient places sur le meme plan pour que toutes les forces 
vives soient mobilisees. 

Repondant a M. Visocchi, le president Malfatti precise la position de la 
Commission sur les problemes agricoles. 
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La Commission ne nie pas les problemes difficiles de l 1 agriculture en 
Europe. Une solution ne sera pas apportee en s'occupant uniquement des prix, mais il 
faut voir l 1 ensemble, probleme des prix et probleme structurel, dans le contexte 
social. 

La Commission est consciente de l 1 urgence d 1 une politique structurelle et 
regionale. Elle ne se soustraira pas a ses responsabilites. Le Conseil a des respon
sabilites et il a le droit de critiquer les propositions faites par la Commission, 
si elles ne sont pas justifiees. 

Le president, en repondant a M. Germozzi, souligne l 1 importance des pe
tites et moyennes entreprises industrielles et la force vive de la Communaute econo
mique europeenne que represente l 1 artisanat. 

En conclusion, le president Malfatti fait appel au realisme du Comite 
economique et social, en 1 1 invi tant a prendre conscience des problemes que soul event .• 
dans l 1 immediat et pour l 1 avenir, les progres vers une Europe unie. 

X 

X X 

Le Comite a ensuite procede a l 1 elaboration d 1 un certain nombre d 1 avis, 
a savoir sur : 

1. l'"Evolution de la situation sociale dans la Communaute pendant l 1 annee 1969" 

(rapporteur : M. Fassina - Italie - groupe II - Travailleurs) 

Cet avis comporte, d 1 une part, des considerations de caractere general 
relatives a une conception d 1 ensemble de la politique sociale, et d 1 autre part, 
quatres chapitres concernant respectivement la conference de 1 1emploi et la situa
tion de l 1emploi, la reforme du Fonds social europeen, 1 1 integration sociale et 
culturelle des travailleurs migrants, et le colloque de la jeunesse organise par 
la Commission des Communautes europeennes. 

L'avis souligne en premier lieu le fait qu 1 uneconcertation systematique 
entre tous les promoteurs de mesures sociales peut faciliter la definition d 1 ob
jectifs concrets en vue de la mise en oeuvre d 1 une politique sociale coherente 
de la Communaute. Cette concertation doit etre entendue dans le sens d 1 une con
frontation et d 1 une recherche d'accord entre les parties interessees dans le res
pect absolu de 1 1 autonomie et de la responsabilite qui sont propres a chacune 
d 1 elles. 

Apres la discussion et l 1 examen du texte de l 1 avis de la section specia
lisee pour les questions sociales, le Comite a adopte son avis par 71 voix pour, 
4 voix contre et 11 abstentions. 

2. la "Proposition de reglement du Conseil concernant la production et le commerce 
du miel" 

(rapporteur : M. Wick - Allemagne - groupe I - Employeurs) 

Cette proposition de reglement a pour but de faciliter la libre circula
tion du miel, en supprimant les entraves techniques existant actuellement. Ainsi, 
elle precise un certain nombre de regles de production pour les varietes les plus 
importantes de miel et traite entre autres de leur conditionnement et de leur 
etiquetage. 

Cet avis du Comite economique et social a ete adopte a l'unanimite, mains 
1 voix contre. 



3. la "Proposition d 1une directive du Conseil modifiant la directive du Conseil du 
9 avril 1968 concernant la commercialisation des materiels de multiplication v~
getative de la vigne" 

(rapporteur : M. Wick - Allemagne - groupe I - Employeurs) 

Ces dispositions s'inspirent du principe qu 1il faut definir, pour taus les 
territoires de la Communaute pratiquant la viticulture, les varietes dont la cul
ture y est autorisee. A cet effet, seuls les materiels de multiplication dont les 
varietes sont admises a la culture dans les Etats membres peuvent ~tre commercia
lises librement dans la Communaute. 

Apres examen du texte, le Comite a adopte son avis a l 1 unanimite. 

4. la "Proposition de reglement du Conseil concernant la communication a la Commis
sion des communautes europeennes des programmes d 1 importation d 1 hydrocarbures" et 

la "Proposition de reglement du Conseil sur la communication des projets d 1 inves
tissements d 1 inter~t communautaire dans les secteurs du petrole, du gaz naturel 
et de 1 1electricite 

(rapporteur : M. Jansen - Pays-Bas - groupe Ill - Inter~ts divers) 

Le Comite a examine, en presence de M. Haferkamp, vice-president de la 
Commission, ce point de l 1 ordre du jour. 

Le Comite, dans son avis en date du 25 septembre 1969, sur la "Premiere 
orientation pour une politique energetique communautaire", s 1 etait deja prononc~ 
en faveur d 1une information suffisante de la Commission au sujet de la situation 
et des perspectives energetiques de la Communaute. Les propositions actuelles de 
la Commission visent exclusivement l 1 instauration d 1 une procedure d 1 information 
devant permettre a la Commission de recueillir des donnees sur les programmes 
a court terme des entreprises. Il y a lieu de souligner que ces propositions ne 
tendent nullement a mettre a la disposition de la Commission des moyens d 1action 
ayant un caractere contraignant. 

Le Comite a adopte son avis par 53 voix pour, 27 voix contre et 4 absten-
tions. 

X 

X X 

Quelgues informations supplementaires sur les avis emis par le Comite economigue 
et social, lors de la 90e session pleniere 

I - Avis du Comite economique et social sur l 1 "Evolution de la situation so
ciale dans la Communaute au cours de l 1 annee 1969"(1) 

Rapporteur general : M. Fassina - Italie (Travailleurs) 

Lors de sa 90e session pleniere, le 25 novembre 1970, le Comite a approu
ve par 71 voix pour, 4 contre et ll abstentions son avis sur 1 1 "Evolution de la si• 
tuation sociale dans la Communaute au cours de 1 1 annee 1969". 

Le Comite a regrette de ne pas pouvoir rendre plus rapidement cet avis 
pour des raisons tenant a la procedure de renouvellement du mandat de ses membres. 

(l) Le Comite economique et social a elabore son avis en la matiere sur la base des 
travaux effectues par sa section specialisee pour les questions sociales, exer
cice 1966-1970 : presidee par M. Alders- Pays-Bas (Travailleurs); exercice 
1970-1974 : presidee par M. Fassina- Italie (Travailleurs). 
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Conformement au souhait exprime par la Commission. le Comite s'est plus 
particulierement attache a indiquer, dans son avis. les orientations qu'il pense 
devoir suggerer quant au developpement .et au renforcement de la politique sociale 
dans la Communaute. 

Il a souligne le faitqu'une concertation systematique entre taus les pro
moteurs de mesures sociales peut faciliter la definition d'objectifs concrets en vue 
de la mise en oeuvre d'une politique sociale coherente de la Communaute; cette con
certation doit ~tre entendue dans le sens d 1 une confrontation et d 1 une recherche 
d 1 accord entre les parties interessees. dans le respect absolu de l'autonomie et de 
la responsabilite qui sont propres a chacune d'elles. 

S'agissant des travaux en cours au sein du Conseil en matiere de politique 
economique. le Comite estime que l'ob.Jectif final de l'union economique et monetaire 
doit ~tre le progres social par !'expansion economique, le plein et le meilleur 
emploi et la repartition equitable du revenu. Il constate par ailleurs avec satisfac
tion qu 1 une telle exigence est de plus en plus comprise avec les gouvernements des 
Etats membres. 

Au sujet de la proposition de creation d'un budget social europeen faite 
par l'un des Etats membres, il estime que ce budget devrait ~tre elabore par la Com
mission en etroite collaboration avec les experts gouvernementaux ainsi que les re
presentants des organisations de toutes les categories de la vie economique et so
ciale et devrait assurer la liaison avec les projections economiques et financieres 
de la Communaute. 

Le Comite a en particulier examine les points suivants. 

1. La conference de 1 1 emploi et la situation de l'emploi dans la Communaute 

A la suite de la conference de l'emploi, le Comite constate que le Comite 
des representants permanents a ete charge de consulter en temps utile les organi
sations representatives des differentes categories economiques et sociales sur le 
statut, les competences, les taches et la composition d'un futur Comite permanent 
de l'emploi; ce Comite devrait a son avis se voir confier les trois taches sui
vantes : 

- faciliter et encourager la coordination entre les politiques de l'emploi des 
Etats membres; 

- definir et coordonner les lignes directrices des activites des comites consul
tatifs existants; 

prendre des initiatives en vue d'elaborer et de concevoir une politique commu
nautaire et dynamique de l 1 emploi en liaison avec le Comite pour la politique 
economique a moyen terme. 

Compte tenu des conditions particulieres d'elaboration de son avis, le 
Comite n'a pas pu presenter une analyse detaillee sur les problemes de l'emploi; 
il a tenu toutefois a souligner !'importance qu 1 il attache a la mise en oeuvre 
d 1 une veritable politique communautaire coordonnee dans ce domaine, qui se revele 
etroitement liee a la realisation d'une union economique et qui devrait s'effor
cer de promouvoir en particulier 

- un developpement de l 1 appareil statistique concernant la main-d'oeuvre; 

une collecte systematique et une large diffusion de !'information sur les rea
lites de 1 1 offre et de la demande d'emploi; 

- un developpement des services de placement des travailleurs; 

- des efforts particuliers en matiere de formation et de perfectionnement profes-
sionnels; 

- une action pour encourager dans certaines situations de plein emploi le deve
loppement du travail a temps partiel, principalement pour les femmes. 

Le Comite attire enfin !'attention sur le manque d 1 equilibre entre les 
actions europeennes sur le plan general et celles consacrees aux divers secteurs. 



2. La reforme du Fonds social europeen 

M~me si sur certains points le Conseil semble s'~tre ecarte tant des pro
positions de la Commission que de son propre avis, le Comite n'en estime pas 
mains que les principes arr~tes par le Conseil, par decision du 27 juillet 1970, 
sont de nature a transformer le Fonds en un instrument permettant de mener une 
politique plus active de l 1 emploi au sein de la Communaute. 

Le Comite a en outre tenu a souligner que la collaboration des partenaires 
sociaux est indispensable dans l 1 inter~t m~me du succes de l'activite du Fonds 
social europeen. 

3. L 1 integration sociale et culturelle des travailleurs migrants 

Le Comite estime que l 1 integration des travailleurs etrangers (qu 1 ils 
proviennent ou non de la Communaute) a l 1environnement professionnel et social des 
pays d'acceuil, represente une t~che particulierement urgente surtout si l 1 on 
considere que ces travailleurs seront de plus en plus frequemment accompagnes des 
membres de leur famille. 

A cet egard, les mesures suivantes devraient rapidement ~tre mises en 
oeuvre 

les aides d 1 integration devraient entrer en jeu assez tOt, si possible avant 
le depart des travailleurs de leur pays d 1 origine; 

- le pays d'acceuil devrait mettre a la disposition des travailleurs des logements 
appropries egalement pour leur famille; 

ces travailleurs devraient avoir acces a tous les services competents en matiere 
d 1 aide sociale et medicale; 

- des services de consultation et des centres de loisirs devraient ~tre institues; 

-des dispositions necessaires devraient ~tre prises pour permettre l'epanouis-
sement de la personnalite des enfants des travailleurs etrangers et assurer leur 
instruction egalement dans leur langue maternelle; 

- l'acces a la formation et au perfectionnement professionnels devrait s 1effec
tuer aux m~mes conditions que celles qui sont accordees aux travailleurs rtatio
naux. 

Le Comite a enfin aborde le probleme que constitue le veritable trafic 
de main-d'oeuvre concernant depuis quelques annees des milliers de ressortissants 
des pays tiers et des pays membres; il demande a la Commission de proceder a cet 
egard a une enqu~te tres serieuse aupres des Etats membres et des autorites des 
pays tiers interesses. 

4. Collogue de la jeunesse organise par la Commission 

Le Comite constate au vu des actes du colloque que la jeunesse europeenne 
a affirme son inquietude et de nombreuses reserves sur certains points de la cons
truction europeenne a cause de l'absence de finalite politique bien definie et de 
contr6le democratique reel, des lenteurs de la realisation de certains objectifs, 
en particulier de la subordination de la politique sociale a la politique econo
mique, du rOle des pays europeens a l 1 egard du tiers monde et de l 1 influence 
excessive des inter~ts nationaux sur la decision communautaire. 

Le Comite estime que, sur le fond, ces inquietudes rejoignent en general 
ses propres preoccupations. 

M. Rifflet, Conseiller principal au cabinet de M. Coppe, commissaire res
ponsable des affaires sociales, a assiste aux debats; il a indique que la Commission 
tiendra compte, dans son memorandum sur la politique sociale, des observations du 
Comite economique et social en matiere de correlations entre la politique sociale et 
les autres politiques, ainsi qu 1 en ce qui concerne les aspects sociaux de la reali
sation d 1 une union economique et monetaire. 
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II - Avis du Comite economique et social sur la "Proposition de reglement du 
Conseil concernant la production et le commerce du miel"(l) 

Rapporteur : M. Wick - Allemagne (Employeurs) 

Le Comite a adopte a l'unanimite moins 1 voix son avis sur la "Proposition 
de reglement du Conseil concernant la production et le commerce du miel". 

Cet avis, bien qu 1 il approuve en grandes !ignes la proposition de la Com
mission, exprime toutefois certaines critiques a son suJet et propose un certain 
nombre de modifications au document de la Commission. 

Le Comite estime notamment que les dispositions du reglement devraient 
~tre adaptees aux normes elaborees par la FAO 'OMS. dans le cadre des travaux du Codex 
Alimentarius. 

De plus, il regrette que le reglement se limite aux problemes que pose le 
commerce de miel et ne se preoccupe pas de la sauvegarde de 1 1 apiculture. qui, elle, 
exerce une fonction indispensable pour plusieurs cultures agricoles. 

En ce qui concerne le probleme longuement discute des recipients pouvant 
~tre utilises pour la commercialisation du miel, le Comite a suivi la proposition de 
la Commission d 1 exclure les poids nets de 225 gr. et 450 gr., en admettant toutefois 
les poids nets de 125 gr., 250 gr., 500 gr., 750 gr., ainsi que les multiples de 
500 gr. 

Malgre les critiques de plusieurs membres, le Comite a egalement admis la 
disposition de !'article 5, paragraphe 1, point d). prevoyant l 1 obligation de decla
rer, sur l 1 emballage ou !'etiquette du miel. le nom du pays d 1 origine ou la mention 
"miel etranger", respectivement pour le miel provenant entierement ou partiellement 
de pays tiers. 

Ill -

X 

X X 

Avis du Comite economique et social sur les "Propositions de reglement 
du Conseil 

- concernant la communication a la Commission des Communautes europeennes 
des programmes d 1 importation d 1 hydrocarbures 

- sur la communication des proJets d 1 investissement d'inter~t communau
taire dans les secteurs du petrole, du gaz nature! et de l'electricite" 
(2) 

Rapporteur : M. Jansen - Pays-Bas (Activites diverses) 

Le Comite a adopt€ par 53 voix contre 27 et 4 abstentions son avis sur les 
propositions de reglement du Conseil susmentionnees. 

Dans son avis, le Comite, tout en donnant son accord de principe a l 1 ins
tauration d 1 une procedure d'information permettant a la Commission de recueillir des 
donnees aussi homogenes et comparables que possible, a estime devoir formuler un cer
tain nombre d 1 observations au sujet des modalites proposees a cet effet. 

(1) Pour !'elaboration de son avis en la matiere, le Comite economique et social 
s'est base sur les travaux effectues par sa section specialisee pour !'agricul
ture, presidee par M. Genin - France (Activites diverses) 

(2) Pour !'elaboration de son avis, le Comite s'est base sur les travaux effectues 
par sa section specialisee pour les problemes energetiques (president : M. Ameye 
Belgique (Employeurs) dont les travaux ont ete prepares par un groupe d'etude 
preside initialement par M. Bouladoux et ensuite par M. Bornard. 



Le Comite a exprime l 1 avis que cette information pourrait etre realisee 
soit de maniere directe, soit par l 1 intermediaire des Etats membres, et il s 1est ef
force de rendre plus souple la communication des donnees que les entreprises devraient 
fournir a la Commission, tout en insistant sur la necessite de demander egalement des 
indications quanta 1 1 effet des investissements sur le niveau de 1 1emploi et de faire 
participer les representants des travailleurs et des utilisateurs a la consultation 
periodique des milieux interesses qui a ete prevue par la Commission. 

Par ailleurs, le Comite, ayant constat€ que les deux mesures envisagees 
se situent au niveau des instruments de la politique et non pas au niveau du cadre 
general d 1 action, n 1 a pas manque de souligner que si une base d 1 information est ab
solument necessaire avant d 1 engager toute action, le probleme de la definition du 
cadre general d 1 action, des previsions et de !'orientation a moyen terme se pose ega~ 
lement avec une extreme urgence. 

IV -

X 

X X 

Avis du Comite economique et social sur la "Proposition d 1 une directive 
du Conseil modifiant la directive du Conseil du 9 avril 1968 concernant 
la commercialisation des materiels de multiplication vegetative de la 
vigne"(l) 

Rapporteur : M. Wick - Allemagne (Employeurs) 

Le Comite economique et social a approuve a l 1 unanimite son avis sur cette 
"Proposition de directive de la Commission, proposition qui avait pour objet de mo
difier les normes de commercialisation du materiel de reproduction de la vigne, en 
fonction de l 1 evolution de la reglementation viti-vinicole dans la Communaute". 

(1) Pour !'elaboration de son avis en la matiere, le Comite economique et social 
s 1 est base sur les travaux effectues par sa section specialisee pour !'agricul
ture, presidee par M. Genin - France (Activites diverses) 
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Ill 

9le SESSION PLENIERE DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

(SESSION EXTRAORDINAIRE) TENUE LE 9 DECEMBRE 1970 

La session extraordinaire du Comite economique et social s'est tenue a 
Bruxelles, le 9 decembre 1970, sous la presidence de M. J.D. Kuipers, son president. 

Au cours de cette session le Comite a pris connaissance du rapport d'in
formation de la section specialisee pour les questions economiques concernant la 
realisation par etape de !'union economique et monetaire dans la Communaute. 

(Rapporteur : M. Ameye - Belgique - groupe I (Employeurs) 

Compte tenu de la greve du personnel des Communautes europeennes et des 
conditions de travail difficiles qui en resulterent, l'assemblee pleniere a decide 
de remettre l'echange de vues sur ce rapport a la session pleniere de janvier 1971. 



IV 

ACTIVITES DU SOUS-COMITE 

"POLITIQUE ECONOMIQUE A MOYEN TERME" 

(President : M. Houthuys - Belgique - Travailleurs) 

Au cours du dernier trimestre de 1 1 annee 1970, le sous-comite "Politique 
economique a moyen terme" s'est reuni les 

20 octobre 
29 ·30 octobre 
13 novembre 
2 decembre 

a) Reunion du 20 octobre 

39e reunion 
40e reunion 
4le reunion 
42e reunion 

Le sous-comite a tout d!abord entendu le representant de la Commission 
exposer le contenu essentiel du troisieme programme de politique economique a 
moyen terme. L'avant-projet de ce programme, deja adopte par le Comite de poli
tique economique a moyen terme, sera soumis a la Commission dans des delais tres 
brefs et devra ~tre en principe adopte par le Conseil avant la fin de l 1 annee. 

Le sous-comite a done decide d 1 organiser ses travaux en fonction de cette 
echeance. et a designe M. Kramer (Allemagne - Employeurs) comme rapporteur. 

Enfin, en consideration des liens existant entre le programme de politique 
economique a moyen terme et la realisation par etape de !'union economique et 
monetaire, le sous-comite a exprime le desir que des demarches soient entreprises 
afin que le Comite soit consulte sur le rapport "Werner". 

b) Reunion des 29 30 octobre 

Le sous-comite a procede a 1 1 examen des trois chapitres du projet de troi-
sieme programme de politique economique a moyen terme, a savoir : 

la necessite pour la Communaute de se doter d'une strategie coherente a moyen 
terme, 

les perspectives economiques globales et leur compatibilite, 

les orientations pour la politique economique a moyen terme. 

Le sous-comite a charge son groupe de redaction de proceder a !'elabora
tion d 1un avant-projet d 1 avis. 

c) Reunion du 13 novembre 

Au cours de cette reunion, le sous-comite a procede a l'examen des cinq 
premieres pages de l'avant-projet d 1 avis sur le projet de troisieme programme de 
politique economique a moyen terme. 

Afin d'accelerer les travaux il a ete convenu que les conseillers com
muniquent par ecrit au secretariat, dans les plus brefs delais leurs eventuelles 
observations sur la partie restante de 1 1 avant-projet d 1 avis. 

M. Houthuys a ensuite informe le sous-comite de la decision du president 
du Comite economique et social de 

a) charger la section specialisee pour les questions economiques de la prepara
tion d 1 un rapport d 1 information sur le "rapport Werner", et 

b) transmettre le "rapport Werner" au sous-comite afin que celui-ci puisse en 
tenir compte dans le cadre de !'elaboration de son avis sur le troisieme pro
gramme de politique economique a moyen terme. 
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A cette occasion, le sous-comite a exprime son vif regret du fait que le 
Comite economique et social n'ait pas ete consulte pour avis sur un document aussi 
important. 

d) Reunion du 2 decembre 

Au cours de cette reunion, qui s 1est tenue sous la presidence de M.Houthuys 
president, le sous-comite a procede a l'examen detaille de l'avant-projet d'avis 
sur le 

"Projet de troisieme programme de politique economique a moyen terme". 

M. Kramer, rapporteur, a ete charge de la modification des avant-projets 
d 1 avis et de rapport sur la base des modifications ecrites et orales proposees 
par les conseillers. 



V 

ACTIVITES DES SECTIONS SPECIALISEES 

A. SECTION SPECIALISEE POUR L 1AGRICULTURE 

President : M. Genin - France (Activites diverses) 

Reunions tenues au cours de la periode visee par ce bulletin 

13 octobre - llOe reunion 
13 novembre llle reunion 
15 decembre 112e reunion 

Lors de sa 109e reunion. tenue les 23 et 24 septembre 1970, la section 
specialisee pour !'agriculture avait procede a la constitution du groupe d 1 etude 
"Reforme de !'agriculture", dont les membres sont les suivants : 

Employeurs 

MM. Boure.1. 
Caprio 
De Bfevre 
Emo Capodilista 
Hemmer 
Schnieders (co-rapp.) 
Wick 

MM. 

M me 

Travailleurs 

Bouladoux 
De Grave 
van Greunsven 
Kok 
Lappas 
Rossi (co-rapp.) 
Weber 

Activites diverses 

MM. Berns (rapp.) 
Breart 
Canonge 
Dohrendorf 
Flan Dre 
de Koning 
Pig a 
Ramaekers (pres.) 
Visocchi 

Par ailleurs, se basant sur la composition du groupe d 1 etude ".Yins mous
seux" nomme anterieurement, la section a procede a la creation du groupe d 1etude 
suivant : 

Employeurs 

MM. Masprone 
Peyromaure-Debord-Broca 
Wick 

Travailleurs 

MM. Gerritse 
Merli Brandini 
Mourgues 

Activites diverses 

MM. Breart (pres.) 
Berns 
Canonge 
Dohrendorf 
Visocchi (rapp.) 

De meme pour le groupe d 1 etude "Miel" dont la composition est la suivante: 

Employeurs 

M. W~ck (rapp.) 

Travailleurs 

Mme Baduel Glorioso 

Activites diverses 

MM. Canonge 
Ramaekers 

Enfin, la section a designe M. Wick, en qualite de rapporteur pour la 
demande d 1 avis relative aux semences (commercialisation). 

a) Reunion du 13 octobre 

Au cours de cette reunion la section a approuve a 1 1 unanimite ses avis 
et rapport sur la : 

"Proposition d 1une directive du Conseil portant prorogation d 1 un delai 
prevu a 1 1 article 19 de la directive du Conseil du 6 octobre 1969, mo
difiant la directive du 26 juin 1964 relative a des problemes sanitaires 
en matiere d 1 echanges intracommunautaires de viandes fraiches" 

(Rapporteur : Gerritse - Pays-Bas - Travailleurs) 

(sous reserve toutefois d'une modification) et sur la 
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"Proposition de directive du Conseil modifiant les directives du 
Conseil du 14 juin 1966, concernant la commercialisation des semences 
de betteraves, des semences de plantes fourrageres, des semences de 
cereales, des plants de pommes de terre et la directive du Conseil du 
30 juin 1969 concernant la commercialisation des semences de plantes 
oleagineuses et a fibres". 

(Rapporteur : M. Wick - Allemagne - Employeurs) 

La section a ensuite entame ses travaux concernant la 

"Proposition d'un reglement du Conseil relatif aux vins mousseux de 
qualite de la Communaute" 

(Rapporteur : M. Visocchi - Italie - Activites diverses) 

La section a entendu ensuite une introduction de la part d'un representant 
de la Commission sur les propositions concernant la 

"Reforme de !'agriculture" 

et a procede a une breve discussion generale en la matiere. 

Enfin, la section a designe les membres du groupe d 1 etude "Glaces alimen
taires" charge de rediger les avant-projets de rapport et d 1 avis concernant la 

"Proposition de directive relative au rapprochement des legislations 
des Etats membres concernant les glaces alimentaires" 

Employeurs 

MM. Bourel (rapp.) 
De Bievre 
Wick 

b) Reunion du 13 novembre 

Travailleurs 

MM. Kok 
Lappas (pres.) 
Mourgues 

Activites diverses 

MM. Breart 
Pig a 
Ramaekers 

Au cours de cette reunion, la section specialisee pour !'agriculture a 
adopte a l'unanimite, ses avis et rapport sur la 

"Proposition d 1 une directive du Conseil modifiant la directive du 
Conseil du 9 avril 1968 concernant la commercialisation des materiels 
de multiplication vegetative de la vigne" 

(Rapporteur : M. Wick - Allemagne - Employeurs) 

En ce qui concerne la 

"Proposition de reglement du Conseil concernant la production et le 
commerce du miel" 

(Rapporteur : M. Wick- Allemagne- Employeurs), 

la section a adopte ses avis et rapport a l 1 unanimite mains une abstention, apres 
avoir apporte toutefois, un certain nombre de modifications au projet d'avis 
elabore par le groupe d 1 etude. 

La section specialisee pour !'agriculture a ensuite aborde l'examen du 

"Projet de reglement du Conseil instituant un regime de primes d 1eli
mination des vaches et de primes a la non commercialisation du lait 
et des produits laitiers" 

(Rapporteur : M. Debatisse - France - Activites diverses) 

Au terme d 1 une discussion generale, la section a ete amenee a constater 
que les divergences en son sein etaient telles quanta !'interpretation a donner 
a la proposition de la Commission en la matiere, qu'une solution ne pouvait ~tre 
presentement trouvee et qu 1 il convenait par consequent de renvoyer la question 
au groupe d 1 etude. 



Enfin, concernant !'organisation de ses travaux, la section a decide : 

- de nommer un groupe d'etude de trois membres pour l'etude de la propo
sition de la Commission concernant le financement des actions de publi
cite dans le secteur des plantes vivantes et des produits de la flori
culture; les noms de ces personnes devant ~tre communiques ulterieure
ment; 

- de confier a un seul rapporteur la preparation des travaux de la section 
sur la proposition de la Commission concernant les enqu~tes a effectuer 
par les Etats membres dans le domaine du potentiel de production des 
plantations d 1 arbres fruitiers; 

- de demander a M. Canonge de remplacer M. Breart au sein du groupe 
d'etude "Glaces alimentaires". 

c) Reunion du 15 decembre 

Au cours de cette reunion, la section specialisee a tout d 1abord decide 
de reporter 1 1 elaboration de son avis sur la 

"Proposition de directive du Conseil portant sixieme modification de 
la directive du Conseil relative au rapprochement des legislations 
des Etats membres concernant les agents conservateurs pouvant ~tre 
employes dans les denrees destinees a 1 1 alimentation humaine" 

(Rapporteur : M. Gerritse - Pays-Bas - Travailleurs) 

a sa prochaine reunion, etant donne que la redaction des projets d'avis et de 
rapport en la matiere n'etait pas achevee. 

La section a ainsi pu consacrer toute la journee a 1 1 elaboration de son 
avis concernant les vins mousseux. 

Lors de la discussion generale, plusieurs membres ont defendu la these 
de ne pas elaborer un avis sur cette question, etant donne que la Commission pre
pare, actuellement, un nouveau texte concernant les vins mousseux. Selon cette 
these, la section devrait par consequent se limiter a formuler le voeu d'~tre con
sultee sur le nouveau texte et s'exprimer sur le fond, a l'occasion de cette nou
velle consultation. 

Toutefois, la section a decide que le Comite economique et social etant 
consulte formellement par le Conseil, il convenait de rendre un avis sur le texte 
qui lui etait actuellement soumis. 

Aussi, apres avoir apporte certaines modifications au projet d 1 avis, la 
section a-t-elle adopte son avis sur la 

"Proposition de reglement concernant les vins mousseux de qualite de 
la Communaute" 

par 18 voix pour et 4 abstentions. 

De plus, la section a procede a !'organisation de ses travaux, concernant 
les nouvelles demandes d'avis, et a notamment designe un groupe d 1 etude charge 
d 1 elaborer les projets de rapport et d'avis sur la 

"Proposition de directive du Conseil relative au financement des actions 
de publicite dans le secteur des plantes vivantes et des produits de 
la floriculture" 

qui se compose comme suit : 

Employeurs 

M MM. Emo Capodilista 
Schrijvers 
Wick 

Travailleurs 

MM. Costantini (pres.) 
Bouladoux 
Lap pas 

Activites diverses 

MM. Canonge (rapp.) 
de Koning 
Visocchi 
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Enfin, il a ete decide d 1 ajouter M. Berns a la liste des membres du groupe 
d'etude "Glaces alimentaires" et de remplacer dans ce meme groupe d 1 etude .• M.Breart 
decede, par M. Canonge. 

B. SECTION SPECIALISEE POUR LES QUESTIONS ECONOMIQUES 

Presidence : M. de Precigout - France (Employeurs) 

Au cours de ce trimestre, la section specialisee pour les questions eco
nomiques s'est reunie les 

7 octobre 
9 novembre 
26 novembre 

7le reunion 
72e reunion 
73e reunion 

a) Reunion du 7 octobre 

Lors de cette reunion. la section specialisee a procede a !'organisation 
des travaux dans les differents domaines soumis a son attention. 

Apres un expose d 1 un representant de la Commission sur le 

"Memorandum de la Commission au Conseil concernant la politique indus
trielle de la Communaute" .• 

la section a designe M. Kramer comme rapporteur et constitue un groupe d'etude 
"Politigue industrielle" dont la composition est la suivante 

Employeur~ Travailleurs Interets divers 

MM. Arena MM. Brenner MM. Charbo 
Bourel Gerritse Dohrendorf 
De Bievre M me Hesse Gingembre (co-rapp.) 
Hemmer MM. Lap pas Kolbenschlag 
Hi pp Merli Brandini Mal terre 
Kramer (rapp.) Soulat Purpura 
Minola ter Heide Ramaekers 
Renaud Vente,]ol (pres.) Visocchi 

La section a par ailleurs entendu un expose sur la "Proposition de regle
ment du Conseil portant etablissement d'un statut de societe anonyme europeenne'' 

Un groupe d 1 etude "Societe europeenne" a ete constitue et est compose de 
la fa9on suivante 

Employeurs Travailleurs Interets divers 

MM. Ameye (pres.) Mme Baduel Glorioso 
MM. Brenner (rapp.) 

Debunne 

MM. Aschoff (co-rapp.) 
De Bruyn 
Dohrendorf 

Giunti 
Jonker 
Peyromaure-Debord-Broca 
van Campen 

van Greunsven 
Schmidt 
Ventejol 

Lecuyer 
Purpura 

Wick Ramaekers 

En ce qui concerne, d 1 une part, la 

"Proposition d 1 une deuxieme directive du Conseil sur les garanties qui 
sont exigees des societes pour proteger les interets, tant des associes 
que des tiers, en ce qui concerne la constitution de la societe anonyme 
ainsi que le maintien et les modifications de son capital" 

et d 1 autre part, la 

"Proposition d 1 une troisieme directive du Conseil tendant a coordonner 
les garanties qui sont exigees dans les Etats membres des societes, au 
sens de !'article 58, paragraphe 2 du trait€, pour proteger les interets, 
tant des associes que des tiers, en ce qui concerne les fusions des so
cietes anonymes", 
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la section specialisee a constitue un groupe d'etude "Droit de societes" dont la 
composition est la suivante : 

Employeurs Travailleurs Inter~ts divers 

MM. De Bi~vre MM. Dalla Chiesa MM. Aschoff (rapp.) 
Giunti Gerritse (pres.) Charbo 
Peyromaure-Debord-Broca Schmidt De Bruyn 
Wick Ventejol Lecuyer 

Le groupe d'etude "Ententes", constitue par la section est compose de la 
fa~on suivante : 

Employeurs Travailleurs Inter~ts divers 

MM. Minola MM. De Grave MM. Gingembre 
van Campen (rapp.) ter Heide Illerhaus (co-rapp.) 
Wick Mme Hesse (pres.) Lecuyer 

La section specialisee a en outre charge un groupe de redaction "Carte 
verte" de !'organisation des travaux en ce qui concerne la 

"Proposition de directive concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives a !'assurance de la responsabilite civile 
resultant de l!usage de vehicules automoteurs, et au contr6le a la 
frontiere de !'obligation d'assurer cette responsabilite". 

La composition de ce groupe est la suivante 

Employeurs Travailleurs 

M. van Greunsven 

Inter~ts divers 

M. Peyromaure-Debord-Broca 
(rapp.) 

M. Aschoff 

Enfin, en ce qui concerne les propositions de directive concernant les 
entraves techniques aux echanges, la section specialisee a decide de reconsti
tuer un groupe d'etude "Entraves techniques" dont la composition est la suivante: 

Employeurs 

MM. Ameye 

Travailleurs 

MM. Bouladoux (pres.) 
Lappas 

Inter~ts divers 

MM. Lecuyer 
Ramaekers 
Visocchi 

Giunti 
Hi pp Merli Brandini 

Les rapporteurs suivant ont ete designes : 

- M. Ramaekers 
(Proposition de directive concernant les boissons rafraichissantes sans 
alcool et les eaux minerales naturelles), 

- M. Lecuyer 
(Proposition de directive concernant les instruments de mesurage et 
les methodes de contr6le metrologique). 

b) Reunion du 9 novembre 

Au cours de cette reunion, la section a organise ses travaux en vue de 
!:elaboration d 1 un rapport d 1 information sur le 

"Rapport au Conseil et a la Commission concernant la realisation par 
etapes de l'union economique et monetaire dans la Communaute"(plan 
Werner) 

Elle a constitue le groupe d'etude "Union economique et monetaire" dont 
la composition est la suivante : 
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Employeurs 

MM. Ameye (rapp.) 
De Bievre 
Camman 
Giunti 
Jonker 

c) Reunion du 26 novembre 

Travailleurs 

MM. Dalla Chiesa 
De Grave 
Gerritse 

Mme Hesse 
MM. Lappas 

Ventejol (co-rapp.) 

Activites diverses 

MM. Aschoff (pres.) 
Berns 
De Bruyn 
Gingembre 
Ramaekers 
Visocchi 

Au cours de cette reunion. qui s'est tenue sous la presidence M. de 
Precigout, president, la section a procede a l'examen detaille du projet de rap
port d'information concernant la realisation par etapes de !'union economique et 
monetaire dans la Communaute. M. Ameye, rapporteur, a ete charge de modifier le 
rapport d 1 information, en tenant compte des propositions qui ant ete presentees 
par les conseillers. Il a ete decide de soumettre ce texte adapt~ a un dernier 
examen du president de la section. de M. Ventejol, eo-rapporteur, et de M. Aschoff, 
president du groupe d'etude, de l'adresser ensuite a taus les conseillers et de 
le presenter a la session pleniere extraordinaire des 9 et 10 decembre. 

La section specialisee a egalement procede a !'organisation de ses tra
vaux sur les nouvelles saisines qui lui ant ete confiees par le bureau du Comite. 

Un groupe d'etude "Harmonisation douaniere" a ete constitue en vue de 
1 1 elaboration des projets d'avis et de rapport sur les propositions de directives 
relatives au "Transit communautaire" et aux "Manipulations effectuees dans les 
entrep6ts douaniers et dans les zones !ranches". Ce groupe d 1 etude est compose de 
fa<;:on suivante 

Employeurs 

MM. De Bievre 
Kramer 
Renaud (pres.) 

Travailleurs 

MM. Bouladoux 
De Grave (rapp.) 
Merli Brandini 

Activites diverses 

MM. Aschoff 
Visocchi 

Le groupe d 1 etude "Entraves techniques" a ete charge de l 1 elaboration des 
projets de rapport et d'avis sur la 

"Proposition de directive relative au materiel electrique utilisable 
en atmosphere explosive" 

(Rapporteur : M. Lecuyer- France- Activites diverses). 

En ce qui concerne la 

"Proposition de directive du Conseil relative au rapprochement des 
legislations des Etats membres concernant la biere", 

dont l 1 examen a deJa ete confie au groupe d 1 etude "Entraves techniques", la sec
tion specialisee a designe M. Visocchi en tant que eo-rapporteur. 

C. SECTION SPECIALISEE POUR LES QUESTIONS SOCIALES 

President : M. Fassina - Italie (Travailleurs) 

La section specialisee pour les questions sociales s'est reunie les 

16 octobre 
5 novembre 

56e reunion 
57e reunion 

Lors de sa 55e reunion, tenue le 23 septembre 1970, la section specialisee 
pour les questions sociales avait procede a la constitution des groupes d 1 etude 
suivants : 



l. "Evolution sociale 1969" 

Employeurs 

MM. Balke (pres.) 
Bernaert 
van Campen 
Giunti 
Renaud 

2. "Formation 12rofessionnelle" 

Employeurs 

MM. Balke 
Bernaert 
van Campen 
Ceyrac 
Giunti 

3. "Politigue industrielle" 

Employeurs 

MM. Balke (co-rapp.) 
Bernaert 
Ceyrac 
Giunti 

a) Reunion du 16 octobre 

Travailleurs 

MM. Fassina (rapp.) 
Houthuys 
Kok 
Mourgues 

Mme Weber 

Travailleurs 

MM. Constantini 
Kok 
Mourgues 
Schmit 

Mme Weber (rapp.) 

Travailleurs 

MM. Alders 
Muhr 
Rossi 
Soulat (rapp.) 

Activites diverses 

MM. De Bruyn 
Gingembre (co-rapp.) 
Kolbenschlag 
Rollinger 
Visocchi 

Activites diverses 

MM. Kolbenschlag 
Lecuyer 
Noddings 
Purpura 
Germozzi (pres.) 

Activites diverses 

MM. De Bruyn (pres.) 
Gingembre 
Illerhaus 
Pig a 

Au cours de cette reunion, la section a entendu un expose de representant 
de la Commission, lequel a fait ressortir les aspects sociaux du Memorandum de la 
Commission sur la 

"Politique industrielle" 

(Rapporteur : M. Soulat - France - Travailleurs) 

Un large debat a suivi cet expose. 

La section a egalement enterine la demande de M. Houthuys qui demandait 
a ~tre remplace par M. Alders au sein du groupement d 1 etude "Evolution sociale". 

b) Reunion du 5 novembre 

Au cours de cette reunion la section a adopte a l 1 unanimite son avis sur: 

"L 1 evolution de la situation sociale dans la Communaute au cours de 
l 1 annee 1969", 

(Rapporteur : M. Fassina - Italie - Travailleurs) 

permettant ainsi qu Comite de deliberer sur cette question au cours de la session 
pleniere de fin novembre. 

D. SECTION SPECIALISEE POUR LES TRANSPORTS 

President : M. Hoffmann - Allemagne (Travailleurs) 

La section specialisee pour les transports s 1 est reunie les 

12 novembre - 6le reunion 
8 decembre - 62e reunion 
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Dans le cadre de sa 60e reunion (constitutive), tenue le 24 septembre 1970, 
la section specialisee pour les transports a procede a !'organisation de ses fu
turs travaux et a decide que : 

a) en matiere d'etude-pilote, elle consacrera sa 6le reunion du 12 novembre et, 
le cas echeant, sa 62e reunion du 8 decembre. a l 1examen et a !'approbation 
du projet de rapport d'information elabore en cette matiere par son rapporteur, 
M. Bodart; 

b) pour le cas ou elle serait saisie d'un avis complementaire sur les propositions 
"carte verte 'droit d: etablissement" ~es travaux seraient prepares par un groupe 
d 1 etude dont la composition serait la suivante 

Employeurs 

MM. Caprio 
Jonker 
Renaud (rapp.) 
(droit d 1 etablissement) 

a) Reunion du 12 novembre 

Travailleurs 

MM. Dalla Chiesa (pres.) 
Hildgen 
Mourgucs 

Activites diverses 

MM. Canonge 
Illerhaus 
Visocchi (rapp.) 
(carte verte) 

Cette reunion a ete exclusivement consacree a une prem1ere lecture du pro
jet de rapport d 1 information sur l'"Etude-pilote" prepare par M. Bodard, rappor
teur et MM. Renaud, Geile, Delacarte et Hoffmann, co-rapporteurs au sein d'un 
groupe d'etude preside par M. ter Heide. 

Les discussions que cette premiere lecture a suscitees ont demontre a nou
veau la complexite et les difficultes considerables des problemes souleves par 
ladite etude-pilote. Aussi, la section n'a-t-elle pas estime opportun de proceder 
a une adaptation des chapitres examines du projet de rapport en cours de seance, 
mais elle a prie le rapporteur de se charger de cette t~che. 

b) Reunion du 8 decembre 

Au cours de cette reunion qui s'est tenue sous la presidence de M.Hoffmann, 
president, la section a examine et approuve son avis complementaire sur les 

"Propositions de directives du Conseil concernant la realisation de la 
liberte d'etablissement pour les activites non salariees de transport 
de marchandises et de voyageurs par route et par voie navigable". 

(Rapporteur : Renaud - France - Employeurs) 

E. SECTION SPECIALISEE POUR LES ACTIVITES NON SALARIEES ET LES SERVICES 

President : M. Rollinger - Luxembourg (Activites diverses) 

Au cours du dernier trimestre de l'annee 1970, la section specialisee 
pour les activites non salariees et les services a tenu une reunion le 

6 octobre - 55e reunion 

Reunion du 6 octobre 

La section a tout d 1 abord entendu des exposes de plusieurs representants 
de la Commission concernant la realisation de la liberte d 1 etablissement et de la 
libre prestation de services pour les activites non salariees 

- du veterinaire 

du domaine financier, economique et comptable (experts-comptables) 

- du commerce ambulant 

- de transport de marchandises et de voyageurs par route et de transport de mar
chandises et de voyageurs par voie navigable (transporteurs) 



La section a procede ensuite a la designation des rapporteurs, et a la 
constitution des groupes d 1 etude dont la composition est la suivante : 

l."Veterinaires" 

Employeurs 

MM. Caprio 
Schrijvers 
Schnieders (pres.) 

2. "Experts-comptables" 

Employeurs 

MM. Ameye 
Nicolay 

3. "Commerce ambulant" 

Employeurs 

MM. Hemmer 
Nicolay 
Peyromaure-Debord-Broca 
(rapp.) 

4. "Transporteurs" 

Employeurs 

MM. Caprio 
Hemmer 
Hi pp 

Travailleurs 

MM. Fassina 
van Greunsven 

Mme Hesse 

Travailleurs 

MM. van Greunsven (pres.) 
Mme Weber 

Travailleurs 

Mmes Baduel Glorioso 
Hesse (pres.) 

Travailleurs 

MM. Dalla Chiesa 
De Grave 
Hildgen (rapp.) 

F. SECTION SPECIALISEE POUR LES PROBLEMES ENERGETIQUES 

President : M. Ameye - Belgique (Employeurs) 

a) Reunion du 23 septembre 

Activites diverses 

MM. Chabrol (rapp.) 
Eckel 
Pig a 

Activites diverses 

MM. De Bruyn (rapp.) 
Eboli 
Gingembre 

Activites diverses 

MM. Gingembre 
Kolbenschlag 

Activites diverses 

MM. Jansen 
Lecuyer 
Germozzi (pres.) 

La section specialisee pour les problemes energetiques a tenu sa Se reu
nion a Bruxelles, le 23 septembre 1970. 

Au cours de cette reunion la section a designe les membres d 1 un groupe 
d 1 etude charge de poursuivre les travaux relatifs a 1 1 elaboration d 1 un projet 
d 1 avis et d 1 un proJet de rapport sur la 

"Proposition de reglement du Conseil sur la communication des projets 
d 1 investissement d 1 inter~t communautaire dans les secteurs du petrole, 
du gaz naturel et de 1 1 electricite" 

et sur la 

MM. 

"Proposition de reglement du Conseil concernant la communication a la 
Commission des Communautes europeennes des programmes d 1 importation 
d 1 hydrocarbures". 

Employeurs Travailleurs Activites diverses 

De Bievre MM. Bornard (pres.) MM. Aschoff 
Giunti Costantini Bodart 
Kramer Delourme Chabrol 
Renaud Schmidt Jansen (rapp.) 

Ventejol Pig a 
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b) Reunion du 10 novembre 

Au cours de cette reunion, la section a tout d 1 abord entendu un expose 
introductif du representant de la Commission sur 1 1 etat des travaux relatifs aux 

"Proposition de reglement du Conseil sur la communication des projets 
d 1 investissements d 1 inter~t communautaire dans les secteurs du petrole, 
du gaz nature! et de l'electricite", 

"Proposition de reglement du Conseil concernant la communication a la 
Commission des Communautes europeennes des programmes d 1 importations 
d 1 hydrocarbures" 

dans les autres institutions, et de leur evolution probable lors des discussions 
a venir au sein du Conseil. 

La section a procede ensuite a une discussion d'ensemble sur le projet 
d 1 avis elabore par le groupe d 1 etude. 

Sous reserve de quelques modifications d 1 ordre mineur, la section a char
ge le rapporteur d 1 adapter le texte du rapport, en fonction de la discussion. 

Lors du vote final, 1 1 avis a ete adopte par 11 voix pour, 7 voix contre 
et 3 abstentions. 

G. SECTION SPECIALISEE POUR LES PROBLE!IlES NUCLEAIRES 

President : M. Purpura - Italie (Activites diverses) 

La section specialisee pour les problemes nucleaires a tenu sa 6e reunion 
a Bruxelles le 24 septembre 1970. 

Lors de cette reunion, la section a entendu une declaration de son presi
dent sur 1 1 etat d 1 avancement des travaux communautaires dans le domaine nucleaire. 

A !'issue de son expose, le president a informe les membres de la section 
qu 1 il envisageait d 1 entreprendre des demarches aupres des instances competentes 
de la Commission, afin que la section puisse ~tre informee dans les meilleurs de
lais des recentes propositions elaborees par la Commission dans le secteur nu
cleaire. 

H. SECTION SPECIALISEE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L 1 0UTRE-MER 

President : M. Hipp - Allemagne (Employeurs) 

La section specialisee pour le developpement de 1 1 0utre-Mer a tenu sa 25e 
reunion a Bruxelles le 24 septembre 1970. 

La section a procede a la designation des membres d 1 un groupe d'etude 
charge de poursuivre les travaux relatifs a !'elaboration d 1 un projet de rapport 
d 1 information sur "les !ignes directrices pour un accord international dans le 
secteur des matieres grasses" 

Employeurs 

MM. Hipp 
Masprone (pres.) 

Travailleurs 

MM. Alders 
Hauenschild 
Kok 

Activites diverses 

MM. Bodart (rapp.) 
Charbo 
Dohrendorf 
Flandre 



VI 

VISITES OFFICIELLES DU PRESIDENT DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

A. Visite au Conseil economique et social franGais 

Le president du Comite economique et social des Communautes europeennes, 
M. J.D. Kuipers, a ete re~u le 3 novembre 1970 par M. Emile Roche, president du 
Conseil economique et social a Paris. Les deux presidents se sont entretenus sur 
les travaux actuels et futurs de leurs assemblees respectives. 

B. Visites aux institutions europeennes 

M. J.D. Kuipers, a ete re~u en audience le 10 novembre 1970 par M. W. 
Scheel, president du Conseil des Communautes europeennes. Les deux presidents se 
sont entretenus notamment des relations du Comite avec le Conseil et ont evoque 
certaines questions relatives au plan Werner et a 1 1 adhesion de la Grande-Bretagne. 

Cette visite suit celle que le president du Comite economique et social 
a rendu le 10 octobre 1970 au president de la Commission, M. F.M. Malfatti. 

Lors de ces rencontres, le president J.D. Kuipers etait accompagne par 
le secretaire general du Comite economique et social, M. J. Genton, et par son 
chef de cabinet, M. van Notten. 

Le president du Comite a rendu visite au Parlement europeen le 17 novem
bre 1970, ou il a ete acceuilli par M. Scelba. 

Les deux presidents se sont entretenus notamment des relations du Comite 
avec le Parlement. 

Suite a cet entretien, le president J.D. Kuipers a assiste aux travaux de 
l'assemblee pleniere du Parlement. 

Lors de cette visite, M. J.D. Kuipers etait accompagne par le secretaire 
general du Comite economique et social, M. Jacques Gento~ et par M. van Notten. 
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VII 

PARTICIPATION A DES MANIFESTATIONS DIVERSES 

Assemblee generale de la 
Confederation europeenne 
de 1 1agriculture 

(du 5 au 9 octobre 1970 
a Florence) 

IXe Congres national de 
1 10ffice culture! europeen 
de cooperation economigue 

(les 9 et 10 octobre 1970 
a Marseille) 

Congres international des 
fabricants de specialites 
pharmaceutigues grand public 

(du 11 et 14 octobre 1970 
a Baden-Baden) 

Vortragsveranstaltung der 
Zentralarbeitsgemeinschaft des 
Verkehrsgewerbes 

(13 octobre 1970 a Francfort) 

XIXe Congres du Conseil natio
nal des economies regionales 
et de la productivite 

(du 15 au 17 octobre 1970 
a Besan~on) 

Cette Confederation, qui regroupe les producteurs 
agricoles de 14 pays europeens, a pour objectif de 
representer et de defendre les inter~ts de !'agri
culture europeenne et de contribuer au progres eco
nomique et social. 

Le president du Comite, M. J.D. Kuipers, invite a 
cette manifestation, a delegue M. Genin, president 
de la section specialisee pour !'agriculture, et 
MM. Breart et Visocchi, membres, pour representer le 
Comite economique et social. 

M. Gabriel Ventejol, vice-president du Conseil eco
nomique et social fran~ais et membre du Comite eco
nomique et social, a presente a cette occasion un 
expose sur la strategie des entreprises et le syndi
calisme. 

Au cours de cet expose, M. Ventejol a mis en exergue 
les nouveaux problemes que rencontrent les syndica
listes devant le developpement des societes multi
nationales. A ce sujet, M. VenteJOl a indique que 
1 1 une des preoccupations essentielles des differents 
mouvements syndicaux nationaux devait ~tre de s!en
gager dans la voie d'un syndicalisme integre de ca
ractere multi-national. 

Dans cette perspective, 1 1 orateur a insiste tout 
particulierement sur la necessite d'aboutir rapide
ment a !'elaboration d'un statut de la societe ano
nyme europeenne faisant une place satisfaisante au 
syndicat. Dans 1 1 immediat, l 1 orateur estime qu 1 un 
premier pas pourrait ~tre fait dans cette voie en 
recherchant la multiplication des conventions col
lectives europeennes. 

Le secretariat du Comite etait represente par M. 
J.P. Teisseire, chef de cabinet du secretaire gene
ral. 

L'association europeenne des specialites pharmaceu
tiques grand public a tenu un congres international 
a Baden-Baden sur le theme : efficacite, securite, 
mise sur le marche et administration des medicaments 
grand public. 

Le secretariat du Comite economique et social a ete 
represente par M. Graziosi, administrateur principal. 

Le Comite economique et social, invite a cette mani
festation, a ete represente par M. Mullers, adminis
trateur. 

Invite a participer a cette manifestation, le secre
tariat du Comite economique et social etait repre
sente par M. o. Kuby, chef de division. 



Congres annuel du "Bundesverband" 
des deutschen Giiterfernverkehrs" 

(2 et 3 novembre 1970 a 
Wiesbaden) 

Ce Congres a examine notamment les problemes de 
la concurrence et les perspectives d 1 avenir des 
transports de marchandises par route. 

Le secretariat du Comite economique et social 
etait represente par M. Vermeylen, administrateur 
principal. 
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